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IInnttrroodduucctt iioonn  

Révélateur de l’important processus de changement en cours au sein de l’Intercommunale 
IDEA, le présent plan stratégique se veut objectif et prospectif, novateur et réaliste, bref, un 
véritable outil de gestion et d’évaluation . 

Premièrement, il est novateur dans la forme, puisque élaboré sur 3 ans conformément au 
décret du 19 juillet 2006 relatif aux modes de coopération entre communes.  

Novateur également dans le fond, puisque des enjeux et objectifs transversaux reflètent les 
nouvelles orientations et axes de développement mis en place suite à des récents 
évènements qui inscrivent l’Intercommunale, créée en 1956, dans un moment charnière de 
son histoire.  

L’année 2007 se clôture, en effet, sur la cession de l’activité câble , secteur développé 
dans les années septante qui s’était vite révélé rentable permettant d’équilibrer le déficit 
structurel d’une grande partie des activités de service public rendues par l’IDEA. 

L’année 2007 se clôture également par la décision du Gouvernement wallon d’octroi d’une 
subvention pour la mise en place d’un partenariat stratégique local sur le bassin de la 
Haine dont l’IDEA est le coordinateur et l’animateur. Ce partenariat réunissant les forces 
vives locales devra établir un plan de redéploiement économique et social  définissant, 
pour la prochaine décennie, les grandes options de développement de la zone et 
conditionnant de la sorte les actions de l’IDEA en matière de développement régional. 

Dans ce contexte de mutation, quatre enjeux majeurs définissent le nouveau positionnement 
stratégique de l’IDEA : 

1. la création de nouvelles activités  permettant d’assurer la poursuite de la 
« fructification » du capital des communes affiliées ; 

2. l’inscription effective de l’Intercommunale dans une optique globale de 
développement durable  ; 

3. l’adaptation des services et actions  de l’Intercommunale aux exigences du milieu, 
aux pratiques contemporaines ainsi qu’à l’évolution du contexte européen ; 

4. le renforcement et le développement de services d’assistance aux communes  
dans les matières relevant particulièrement de l’objet social de l’Intercommunale.  

Son domaine d’action supracommunal et son regard du territoire à l’échelle de 
l’agglomération associés à la concentration de diverses compétences sont autant d’éléments 
qui placent l’IDEA en tant que premier acteur du développement de la région. Le nouveau 
positionnement de l’Intercommunale s’appuie sur ce rôle d’acteur majeur du territoire  
assurant la cohérence des actions menées notamment dans les matières favorisant le 
développement régional. 

Le plan stratégique 2008–2010 définit ainsi les objectifs et actions des enjeux principaux 
dans les différents secteurs d’activité. Ce plan définit encore des indicateurs de performance 
et des objectifs qualitatifs et quantitatifs synthétisés dans un tableau de bord et permettant 
un contrôle interne. Il sera évalué annuellement par l’Assemblée Générale et soumis à débat 
dans les conseils communaux. 

Ces outils permettront également un retour positif pour le personnel et favoriseront la 
communication interne tant ascendante que descendante. 

La démarche traduit la volonté d’améliorer les systèmes de management au sein de 
l’Intercommunale .
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II..  NNoottee  ssttrraattééggiiqquuee  

I.1. La stratégie de l’Intercommunale IDEA  

II..11..11..  PPrréésseennttaatt iioonn  ddee  ll ’’ IIDDEEAA  

L’IDEA a été créée pour gérer des objets déterminés d’intérêt communal, fixés dans les 

statuts.  

La particularité de l’IDEA est d’être une Intercommunale multisectorielle active sur le 

territoire de 27 communes associées.  Elle exerce diverses activités d’intérêt général 

convergentes avec le développement régional. 

Elle apparaît comme un ensemblier du développement territorial et économique local à 

favoriser. 

La zone IDEA n’échappe pas aux effets des changements dans les modes de production ni 

à l’influence de la globalisation de l’économie et des conséquences induites au niveau de la 

vie de sa population.  

Les mutations socio-économiques importantes qu’elle a connues et connaît encore ainsi que 

les conflits sociaux qui y sont associés influencent fortement son attractivité. 

Elle connaît actuellement un taux de chômage élevé, souvent de longue durée et frappant 

particulièrement les jeunes. Les pertes d’emploi massives, les friches industrielles, la faible 

ou "mal" qualification de sa population, les faiblesses de son parc de logements font partie 

du quotidien. 

Les conséquences de ce contexte sont lourdes pour la région couverte par l’IDEA en termes 

de qualité de vie, d’image, de désinvestissement financier et de redéploiement socio-

économique. 

Aussi, il faut s’affirmer sans fausse modestie comme ce que nous sommes, là où nous 

sommes : au centre de l’Europe, le centre du centre, ce point géométrique où tout converge, 

et d’où toute chose rayonne… 

Outre les missions confiées par les communes et remplies par les différents secteurs 

d’activité, l’IDEA exerce également plusieurs missions qui lui sont confiées directement par 

décret (mission d’épuration, d’avis sur permis, etc. ). 

D’autres missions encore ont été confiées expressément par les communes sur base de 

dispositions réglementaires privilégiant l’action des Intercommunales (l’équipement des 

zonings, la gestion des déchets, etc. ). 
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2 Province 24 public 

22 Communes 30 membres

3 Monde Ind. & financier 6 privé

3 Org.synd

Assemblée Générale
Collège des 

contrôleurs aux 
comptes

Comité d'audit interne 
(4 membres)

Conseil 
d'Administration 

Comité de 
Rémunération             
(5 membres)

 (1 Président + 3 Vice-Présidents)

Comité Gestion de secteur Comité Gestion de secteur Comité Gestion de secteur Comité Gestion de secteur

ParticipationsHistorique Propreté Publique Télédistribution

Max. 10 membresMax. 22 membres Max. 10 membres Max. 10 membres

L’IDEA est gérée par les trois organes imposés par le décret que sont l’Assemblée Générale, 

le Conseil d’Administration et le Comité de Rémunération.  

 

L’Assemblée Générale du 29 novembre 2006 a décidé d’organiser l’Intercommunale en 

quatre secteurs d’activité répartis comme suit : 

- le Secteur Historique , qui compte 24 communes affiliées, comprend le 

Développement économique, l’Animation économique, l’Aménagement du territoire, 

l’Urbanisme et le Foncier ainsi que les activités relatives à l’Eau ; 

- le Secteur Propreté Publique , qui compte 21 communes affiliées, comprend la 

collecte des déchets ménagers et la gestion du réseau de parcs à conteneurs ; 

- le Secteur Télédistribution , qui compte 18 communes affiliées ; 

- le Secteur Participations , qui compte 27 communes affiliées, accueille les 

participations relatives aux différents domaines d’activité de l’Intercommunale et les 

parts de capital de la SPGE. A terme, ce secteur devrait accueillir les participations des 

communes en matière énergétique. 

 

L’organigramme des instances de l’IDEA se présente comme suit : 
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L'IDEA emploie actuellement 784 agents actifs au sein du siège social de Mons ainsi que dans les 
différents sites d'exploitation de Cuesmes, Manage, Wasmuël, Seneffe, etc.1  

L’organisation interne de l’Intercommunale est fixée comme suit : 

 
 
 
 
 
 

DIRECTION GENERALE : 
Jean-François ESCARMELLE, Directeur Général 

 

�  Communication 
�  FFoonnddss  eeuurrooppééeennss  ((CCeelllluullee  dd’’AAnniimmaattiioonn   
   Economique et La Maison de l’Entreprise)  
�  Juridique 
��   AAcchhaattss 
��   SSééccuurriittéé  eett  HHyyggiièènnee 

 

 

  
SECRETARIAT GENERAL : 

Muriel DELATTRE, Secrétaire Générale 
 

�  Direction du personnel 
�  Informatique 
�  Intendance – accueil 
�  Secrétariat Général 

 

 

DIRECTION BUREAU ETUDES ET REALISATIONS  
Daniel DESSILLY, Directeur 

 
�  Assainissement des eaux usées 
�  Travaux communaux 
�  Equipement des zones d’activité économique 
�  Hydrogéologie - eau potable 
�  Missions déléguées - Travaux pour compte de tiers 
 

Secteur HISTORIQUE 
 

DIRECTION AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE, URBANISME ET FONCIER  

Stéphanie LIBERT, Directrice ff 
 
�  Développement territorial 
�  Rénovation urbaine, revitalisation urbaine 
�  Schémas de structure et règlements communaux 

d’urbanisme 
�  Plans communaux d’aménagement  
�  Assainissement des friches industrielles 
�  Aménagement des zones d’activité économique  
�  Gestion du patrimoine et acquisitions 
 
 

DIRECTION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  
Geneviève FINET, Chef de Service 

 
�  Recherche et accueil des investisseurs 
�  Gestion et promotion de l’immobilier industriel 
�  Statistiques économiques 
�  Accompagnement des candidats - investisseurs  
 

DIRECTION EXPLOITATION 
Philippe BRASSART, Directeur 

 
�  Assainissement des eaux usées 
�  Démergement 
�  Production et distribution d’eau potable 
�  Géothermie        
�  Gestion énergétique des bâtiments 
�  Laboratoires de chimie 

 

   DIRECTION FINANCIERE 
Caroline DECAMPS, Directrice 

 
 
�  Finances et Comptabilité générale 
�  Télédistribution : administration2 
 
 

Secteur PROPRETE PUBLIQUE 
 

Stéphane LEROY,  
Chef de Service 

 
�  Collecte des ordures ménagères 
�  Collectes sélectives 
�  Gestion du réseau de parcs à conteneurs 
�  Prévention et sensibilisation 
�  Gestion des déchets communaux 
 
 

Secteur PARTICIPATIONS 
 
�  Gestion des participations de l’IDEA 
�  Gestion des participations énergétiques des 

communes3 
 
 

Secteur TELEDISTRIBUTION 
 

Olivier VAN DER VRECKEN4, 
Chef de Service 

 
�  Gestion du réseau de télédistribution 
�  Gestion de l’activité Internet du câble 

                                                
1 Equivalents temps plein : 758,86 (Chiffres au 31/10/2007 avant cession de l'activité câble; après cession, le chiffre sera de 680 agents). 
2 En cas de cession de l’activité câble, cette compétence sera transférée à la société acquéreuse. 
3 Sous réserve de l’acceptation du projet par les communes. 
4 En cas de cession de l’activité câble, Mr Van Der Vrecken sera transféré dans la société acquéreuse. 
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II..11..22..  LLeess  eennjjeeuuxx  tt rraannssvveerrssaauuxx  ddee  ll ’’ IInntteerrccoommmmuunnaallee    

Dans le contexte décrit ci-dessus, la stratégie de l’IDEA et de l’ensemble de ses services doit 

permettre de relever les défis suivants : 

 

1. création de nouvelles activités permettant d’assurer la poursuite de la « fructification » du 
capital des communes affiliées ; 

 

2. inscription effective de l’Intercommunale dans une optique globale de développement 
durable ; 

 

3. adaptation des services et actions de l’Intercommunale aux exigences du milieu, aux 
pratiques contemporaines ainsi qu’à l’évolution du contexte européen ;  

 

4. renforcement et développement de services d’assistance aux communes dans les 
matières relevant particulièrement de l’objet social de l’Intercommunale. 
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1. Création de nouvelles activités permettant d’ass urer la poursuite de la 
« fructification » du capital des communes affiliée s 

Au départ d’une souscription en capital relativement réduite, les communes bénéficient au travers de 
l’Intercommunale d’une plus-value de l’ordre de 60 millions d’euros suite à la cession de l’activité 
câble. L’objectif de l’IDEA est de faire fructifier le patrimoine de l’Intercommunale, et par conséquent 
des communes associées, par la participation à de nouveaux projets industriels d’intérêt collectif qui 
devraient à moyen terme permettre la distribution de dividendes. 

 

Objectif : 

· Développer une activité bénéficiaire à caractère entrepreneurial tout en privilégiant les 
missions d’intérêt général. 

 

L’Intercommunale a toujours privilégié le développement d’activités rentables permettant, par les 
bénéfices qu’elles dégagent, de compenser le déficit structurel de ses activités de service public. 
Afin de réserver la plus-value dégagée lors de la cession de l’activité câble aux communes 
associées au Secteur Télédistribution, l’IDEA fera appel à cotisation auprès de toutes les communes 
affiliées au Secteur Historique et veillera en contrepartie au sein des Secteurs Télédistribution et 
Participations à la distribution de dividendes d’une valeur au minimum équivalente à la cotisation du 
Secteur Historique. La note financière relative au budget des différents secteurs met en évidence cet 
équilibre.  

Dans le cadre de la recherche de nouveaux projets, le marché des énergies alternatives a retenu 
l’attention du management de l’Intercommunale qui a déjà noué de nombreux contacts en la matière 
et envisage de développer plusieurs projets.  

Après avoir analysé le marché des énergies alternatives en Région wallonne, l’IDEA envisage de 
participer à la constitution de sociétés énergétiques avec les partenaires privés initiateurs de ce type 
de projet.  Outre l’investissement financier, ces sociétés permettront à l’IDEA d’apporter son savoir-
faire et de l’y valoriser.  

L’IDEA consacrera également une partie des ressources financières issues de la cession de 
l’activité câble au soutien de projets communaux immobiliers ou institutionnels ayant une rentabilité 
nette de minimum 5 %.  

En l’attente de l’affectation optimale de la plus-value dégagée par la cession de l’activité câble dans 
divers projets nouveaux, l’IDEA procèdera, début 2008, aux placements financiers adéquats en 
termes de liquidité et de maturité et veillera, comme par le passé, à faire fructifier le patrimoine des 
communes placé dans le capital de l’Intercommunale. 

En matière foncière et immobilière, étant donné la demande sur certaines communes de la zone 
Mons-Borinage-Centre, l’IDEA mettra en œuvre progressivement une partie de son patrimoine 
foncier non-industriel tout en veillant à poursuivre sa politique de reconstitution de celui-ci au fur et à 
mesure de sa mise en œuvre. 
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2. Inscription effective de l’Intercommunale dans u ne optique globale de 
développement durable  

Le concept classique de développement durable défini par les Nations Unies et selon lequel il s’agit 
de « répondre aux besoins du présent sans compromettre l a capacité des générations futures 
de répondre à leurs propres besoins»,  prend tout son sens quand il s’agit de mettre en jeu les 
différentes missions et activités de l’Intercommunale. Ainsi, cohabitent dans ce concept tant les 
problématiques de la production industrielle et de la rentabilité économique que celles du cadre de 
vie, tant la gestion de ressources naturelles que celle des déchets, tant  les perspectives à long 
terme que la nécessité de répondre très vite à des questions vitales de reconversion, comme la 
dépollution des sols ou la revitalisation urbaine intégrée. 

C’est pourquoi cette préoccupation traverse l’ensemble des actions projetées par l’IDEA dans le 
présent plan stratégique. 

 

Objectifs : 

· Valoriser le potentiel énergétique de la région ; 

· Opérer des choix durables et respectueux de l’environnement en matière d’investissement 
patrimonial ; 

· Privilégier les économies d’énergie ; 

· Assimiler les concepts de développement durable à la conception et à la gestion des parcs 
d’activité. 

 

Si depuis longtemps les projets menés, notamment en vue de la valorisation du potentiel 
énergétique de la région par le biais de l’exploitation de la nappe géothermique à Saint-Ghislain, ou 
plus récemment le réemploi des eaux d’exhaure des carrières d’Ecaussinnes et Soignies dans les 
processus industriels, s’inscrivent intégralement dans une optique d’économie des énergies fossiles 
et de protection de l’environnement, d’autres domaines peuvent s’orienter davantage vers cette 
direction (éoliennes, photovoltaïque, etc. ). 

Dans le même ordre d’idée, si la politique économique de développement de parcs d’activité qui 
favorisent le transport fluvial et de réaffectation des friches industrielles et urbaines s’inscrivent 
également dans ce concept, les actions en termes d’économie d’énergie et de production d’énergie 
verte sont autant d’orientations récentes, et qui devront occuper l’Intercommunale dans les 
prochaines années. 

En matière de parcs d’activités, la gestion parcimonieuse des sols impliquera une attention 
particulière au relief naturel des sols, à la gestion du cycle de l’eau, à la valorisation des zones 
naturelles et au respect global de leur environnement direct. 

Plus que jamais, le transfert modal, la réduction des déplacements motorisés et l’économie des sols 
urbanisés guideront les choix stratégiques en matière de localisation et équipement des parcs. 

Dans cette optique, l’IDEA s’intéressera au développement des zones urbaines en améliorant leur 
cadre de vie par des actions de réaffectation des sols et de redynamisation du tissu urbain. 

En matière de gestion du cycle de l’eau, la valorisation de la géothermie, ressource exceptionnelle 
actuellement sous-exploitée, devient une priorité tout comme la poursuite des expériences telles que 
la valorisation des eaux d’exhaure ou encore l’optimalisation et la réduction de l’impact sur 
l’environnement des stations d’épuration. 
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Et si dans les missions de l’IDEA l’environnement devient un mot d’ordre, il s’agira également de 
réduire de manière importante les consommations d’énergies fossiles du propre patrimoine 
immobilier de l’Intercommunale. Les bâtiments et installations sont ainsi analysés en vue d’une 
« remise à niveau énergétique ». 

Enfin, les autres filières de production d’énergie verte telles que les parcs éoliens et 
photovoltaïques, secteur porteur d’avenir en termes économiques et environnementaux, seront 
investiguées et pourront faire l’objet d’investissements. 
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3. Adaptation des services et actions de l’Intercom munale aux exigences du milieu,  
aux pratiques contemporaines ainsi qu’à l’évolution  du contexte européen  

Objectifs : 

· Appliquer le décret du 19 juillet 2006 relatif aux modes de coopération entre communes. 

· Assurer la conformité, l’efficacité et la qualité des processus. 

3.1 Appliquer le décret du 19 juillet 2006 relatif aux modes de coopération entre communes 

L’IDEA organisera des séances de formation et d’information destinées aux administrateurs ou 
membres du Comité de gestion lors de leur entrée en fonction et chaque fois que l’actualité liée à un 
secteur d’activité l’exige. 

L’Intercommunale se chargera également de rédiger et d’adopter une charte des utilisateurs pour le 
31 janvier 2009 comprenant au minimum les engagements en matière de services aux usagers, les 
procédures de contestations ou de réclamations mises à leur disposition ainsi que les dispositions 
existantes en matière d’information pour les citoyens.  

Par ailleurs, le Gouvernement wallon conduit une profonde réforme du monde intercommunal.  Il 
soutient l’objectif de diminution, à concurrence de 50 %, du nombre d’Intercommunales wallonnes 
dans un souci de simplification institutionnelle et administrative, de cohérence et d’amélioration du 
service au citoyen.  L’IDEA a, pour sa part, déjà œuvré en ce sens en absorbant en juin 2005 
l’Intercommunale ISPH5 et est prête à absorber ITRADEC6. Enfin, l’IDEA étudie la possibilité 
d’absorber le Parc Naturel des Hauts-Pays conformément à la volonté du Gouvernement wallon.  

 

3.2 Assurer la conformité, l’efficacité et la quali té des processus  

En date du 20 décembre 2006, le Conseil d’Administration a décidé de créer un Comité d’Audit 
interne rapportant directement au Conseil d’Administration et s’est positionné sur la mise en place 
d’un audit interne. 

En vue d’assurer la conformité, l’efficacité et la qualité des processus mis en place au sein de 
l’IDEA, divers audits seront réalisés. Ils permettront de détecter les dysfonctionnements et 
d’optimaliser les procédures et donneront une assurance à l’organisation quant au degré de maîtrise 
de ses opérations.  

Par ailleurs, l’IDEA entamera les démarches vers une certification ISO 9001:2000 du siège social. 

Enfin, l’IDEA initiera une réflexion approfondie concernant les outils de communication à mettre en 
place afin d’améliorer son image auprès de ses publics externes (communes, citoyens, 
investisseurs, institutions publiques, etc. ). Le site internet de l’IDEA sera également mis à jour. 

 

 

 

 

                                                
5 ISPH : Intercommunale de Salubrité Publique Hennuyère (absorbée en juin 2005 par l’IDEA).  
6 ITRADEC : Intercommunale de Traitement des Déchets sur la zone de Mons-Borinage-Centre.  
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4. Renforcement et développement de services d’assi stance aux communes dans les 
matières relevant particulièrement de l’objet socia l de l’Intercommunale  

L’Intercommunale doit permettre aux communes associées de remplir les défis de demain tout en 
respectant la législation européenne et les décisions de la Cour de Justice. 

L’évolution sociétale et les principes de gestion des pouvoirs publics assortis de nombreuses règles 
de transparence, de mise en concurrence, d’obligation de reporting aux autorités de contrôle et 
subsidiantes, etc. ne font que renforcer la complexité pour les communes de mener à bien des 
projets d’intérêt communal d’envergure nécessitant des connaissances pointues. 

Objectifs : 

· Examiner la possibilité d’offrir aux communes un service d’expertise dans les matières 
faisant partie intégrante de l’objet social de l’Intercommunale ; 

· Soutenir les communes dans la gestion de projets en termes urbanistiques, juridico-
administratifs et financiers ; 

· Examiner la possibilité d’offrir aux communes un service d’expertise énergétique ainsi que 
les différentes mesures relatives aux défis environnementaux ; 

· Examiner la possibilité de créer une cellule de conseils juridiques et financiers au service des 
communes ; 

· Poursuivre les actions en matière de gestion énergétique des bâtiments pour les communes 
et institutions intéressées ; 

· Finaliser le projet supra-communal lié au développement d’une infrastructure sportive 
(Partenariat public-privé pour la réalisation de la piscine de Mons).  

Le manque de moyens et la « taille » de certaines communes associées ne permettent pas à toutes 
les communes de disposer, au sein de leur personnel, d’un expert financier, juridique, en 
environnement, en aménagement du territoire, etc. Certaines communes ont donc un besoin 
d’expertise pour les aider à lancer et à mener à bien des projets, que ce soit pour l’identification de 
leurs besoins réels, l’organisation et la sécurisation des procédures de gestion, la rédaction des 
cahiers des charges et le suivi de l’exécution des marchés, etc. ou un besoin de conseils en gestion 
de la dette ou placement financier, en matière juridique ou encore technique. 

Etant entendu qu’en tant que personne morale de droit public émanant des communes associées, 
l’Intercommunale est l’interlocuteur privilégié des communes pour les aider à concrétiser leur projet, 
par la mise en place de services d’assistance, l’Intercommunale souhaite répondre à un besoin qui 
ne peut être rencontré que par une personne publique qualifiée de « pouvoir local ». 

Le souhait de l’Intercommunale est de stimuler l’activité économique en proposant des projets 
innovants et en mettant en place des procédures juridico-administratives adéquates pour consolider 
les relations qui se noueront entre le public et le privé pour la réalisation de projets et ainsi offrir un 
interlocuteur crédible et expérimenté aux entreprises actives dans le secteur public. 

Face à ce constat, l’IDEA va proposer des services souples et adaptés en sus des services de 
support technico-administratif aux communes. 
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I.2. La stratégie par activité  

La création des secteurs d’activité est organisée conformément au décret du 19 juillet 2006 
précité. 

Afin de gérer ces secteurs, des Comités de Gestion de secteur ont été créés par le Conseil 
d’Administration. 

Le Comité de Gestion ne peut disposer du pouvoir de décision sur la stratégie financière et sur 
les règles générales en matière de personnel, compétence réservée au Conseil 
d’Administration par le décret. 

Le Secteur Historique est géré par le Conseil d’Administration ; le Secteur Propreté Publique 
est composé de 10 administrateurs communaux ; le Secteur Participations est composé de 10 
administrateurs communaux ; le Secteur Télédistribution est géré par le Conseil 
d’Administration de l’IDEA. 

 

II..22..11..  SSeecctteeuurr   HHiissttoorr iiqquuee  

24 communes  sont affiliées au Secteur Historique, soit Anderlues, Binche, Boussu, Braine-le-
Comte, Chapelle-lez-Herlaimont, Colfontaine, Dour, Ecaussinnes, Estinnes, Frameries, 
Hensies, Jurbise, La Louvière, Lens, Le Roeulx, Manage, Mons, Morlanwelz, Quaregnon, 
Quévy, Quiévrain, Saint-Ghislain, Seneffe et Soignies. 

Le capital de ce secteur est de 7.799.775 € ventilés comme suit :  

- 7.641.600 € représentés par 305.664 parts A à 25 € détenues par les communes 
proportionnellement au nombre d’habitants ; 

-   150.000 € représentés par 6.000 parts B à 25 € détenues par la Province ; 

-   8.175 € représentés par 327 parts C à 25 € détenues par la commune d’Estinnes et non 
libérées (égouttage prioritaire).  

Conformément à l’article 13 des statuts, l’IDEA mettra en place, dès 2008, un appel à 
cotisations à hauteur de 2,5 €/hab./an pour financer les missions du développement régional du 
Secteur Historique ; une intervention de 0,7 €/hab. sera également réclamée aux communes 
pour compenser la part des frais d’exploitation non pris en charge par la SPGE et liés à l’activité 
d’Assainissement bis.7 

 

 

 

 

 

 

 
                                                
7 Situation au 31/12/2006. 
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I.2.1.1. Le Développement régional 

Le « Développement régional » réunit les activités et services assurés par l’Intercommunale qui 
accompagnent et soutiennent la reconversion et le développement économique et social de la 
région de Mons-Borinage-Centre. 

Ainsi, le Développement régional allie l’expertise et le savoir-faire de l’Intercommunale en 
matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme ainsi que dans les domaines de 
l’expansion économique et du soutien aux entreprises. Cette association permet de contribuer à 
l’amélioration et à la réhabilitation du cadre de vie des citoyens, d’assurer la promotion et la 
gestion des infrastructures d’accueil aux investisseurs, mais également d’assurer aux jeunes 
entreprises le soutien et l’accompagnement nécessaires à leur développement. En cela, 
l’Intercommunale vise le renforcement de l’attractivité de ses régions et s’inscrit directement 
dans les objectifs du Contrat d’Avenir renouvelé et dans la politique du Plan Marshall. 

Les différents services du Secteur Historique affectés au Développement régional travaillent 
ainsi en étroite collaboration avec l’appui des services généraux, pour mener à bien les projets, 
de leur conception à leur réalisation, ainsi que pour en assurer la gestion et l’exploitation, une 
fois concrétisés. 
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Les enjeux du Développement régional pour ces trois prochaines années sont les suivants : 

1. réinsertion de la région de Mons-Borinage-Centre dans le tissu économique 
régional et européen et enclenchement d’une dynamique démographique positive 
dans les zones urbaines du Bassin de la Haine ; 

2. développement d’une offre suffisante et diversifiée d’infrastructures économiques 
nouvelles axées sur le développement durable ; 

3. optimalisation progressive des zones d’activité économique existantes ; 

4. amélioration continue de la qualité des services rendus aux investisseurs 
potentiels ; 

5. soutien durable aux activités des PME existantes dans la zone IDEA, implantées ou 
non dans les parcs d’activité de l’IDEA ; 

6. soutien à la création d’activités nouvelles par un accompagnement approprié et par 
le développement de jeunes entreprises existantes ; 

7. réhabilitation des friches industrielles et chancres urbains de la zone IDEA ; 

8. rationalisation et diversification des missions globales d’intérêt général ; 

9. poursuite des missions urbanistiques en tant qu’auteur de projet agréé, bilan et 
évaluation.  
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1. Réinsertion de la région de Mons-Borinage-Centre  dans le tissu économique 
régional et européen et enclenchement d’une dynamiq ue démographique 
positive dans les zones urbaines du Bassin de la Ha ine 

Bien qu’engagée dans un processus de redéploiement, la région de Mons-Borinage-Centre 
reste confrontée à d’importants défis sur le plan économique et social. 

Avec l’objectif de faire face à ces défis et convaincue des potentialités du territoire8, l’IDEA met 
en place, en synergie étroite avec l’ensemble des forces vives de la région, un « Partenariat 
stratégique local » en vue de la réalisation du « Plan de redéploiement économique et social du 
Bassin de la Haine ». 

Le Partenariat stratégique local a pour objet la définition pour la prochaine décennie, à la 
lumière des documents d’orientation existants aux niveaux européen, régional et local 
(programmes opérationnels, Plan Marshall, Contrat d’Avenir, Plans stratégiques transversaux, 
etc. ), des grandes options de développement économique et social du Bassin de la Haine. 

Ces options seront traduites dans le Plan de redéploiement économique et social, constituant 
un ensemble de projets opérationnels, budgétisés et programmés dans le temps à soumettre 
aux fonctionnements européen, wallon et local. 

Ces objectifs et procédures ont été confirmés par le Gouvernement en date du 20 septembre 
2007 et vont permettre de concrétiser de manière structurée les actions prévues en termes de 
développement pour les prochaines années.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
8 Ces potentialités se traduisent notamment par les possibilités d'économies d'agglomération offertes par la concentration des 
zones densément peuplées dans l'ancien sillon industriel (environ 60 % de la population, grande majorité des fonctions urbaines), 
par l'existence d'un pôle universitaire performant capable de constituer le socle du développement de secteurs porteurs, ou encore 
par les potentialités énergétiques du Bassin de la Haine (valorisation de l'exploitation de la nappe géothermique largement sous-
exploitée ou encore capture dans les anciens puits charbonniers des émissions de CO2 en provenance de l'industrie). 

Région de Mons-Borinage 
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Objectifs : 

· Contribuer à l’amélioration de la qualité du cadre de vie de la zone ; 

· Favoriser l’insertion de l’activité économique dans les zones urbaines défavorisées de 
l’ancien sillon industriel ; 

· Définir un scénario d’avenir commun autour duquel se réunissent les forces vives de la 
région ; 

· Oeuvrer pour l’amélioration des transports urbains dans les deux bassins de vie ; 

· S’investir davantage côte à côte avec le privé dans la rénovation des zones urbaines. 

 

Actions, planification et budget d’investissements  

1. Définir pour la prochaine décennie les grandes options de développement pour le 
territoire par le biais du Plan de redéploiement économique et social du Bassin de la 
Haine (accordé par le Gouvernement wallon du 20 septembre 2007). 

2. Mettre en place, animer et coordonner le Partenariat Stratégique local, organe de 
pilotage du Plan de redéploiement. 

 

 

Région du Centre 



�3�O�D�Q���6�W�U�D�W�«�J�L�T�X�H���������������������� 18

3. Intégrer les stratégies de développement locales dans les stratégies régionales et 
européennes, notamment en termes de branches d’activité et de développement des 
transports peu générateurs de CO2 (rail et eau). 

 
 

Actions Planning Budget Remarques  

1.  2008 150.000 € 

 2009 150.000 € 

 

Plan de redéploiement économique et social 

2010 100.000 € 

2.  2008 100.000 € 

 2009 100.000 € 

 

Mise en place, animation et coordination du 
partenariat stratégique local 

2010 100.000 € 

Subsidié à 
100% par la 

Région 
wallonne 

TOTAL   700.000 €  

 

L’action non-reprise dans le tableau ci-dessus relève non pas de dépenses d’investissements 
mais de dépenses de fonctionnement intégrées dans le budget global repris en point II. 
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2. Développement d’une offre suffisante et diversif iée d’infrastructures économiques 
nouvelles axées sur le développement durable  

Objectifs : 

· Poursuivre l’équipement des zones d’activité économique dans le respect du développement 
durable ; 

· Investiguer et identifier de nouvelles zones à créer ; 

· Valoriser la multimodalité du potentiel foncier économique de la zone ; 

· Développer des outils de gestion durables des parcs d’activité ; 

· Favoriser une réduction des émissions de CO2 et réduire les déplacements motorisés ; 

· Renforcer l’offre en halls-relais ; 

· Rationaliser la gestion du patrimoine foncier de l’IDEA. 

 

Actions, planification et budget d’investissements 

1. Poursuivre les missions préalables à la mise à disposition des terrains aux investisseurs 
potentiels : modifications planologiques, études et schémas d’aménagement, plans de 
reconnaissance et d’expropriation, équipement et aménagement des zones. 

2. Equiper et aménager les zones suivantes : 

- Strépy-Sud (zone d’activité économique prioritaire du Plat-Marais)9 ; 

- Soignies / Braine-le-Comte (zone d’activité économique prioritaire)9 ; 

- Mons (zone d’activité économique prioritaire de Vieille Haine)9 ; 

- Seneffe-Manage Ouest (zone d’activité économique du « Gibet »).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
9 Projet inscrit dans le cadre du Plan Marshall. 

Zone d’activité économique prioritaire 
du Plat-Marais 

Zone d’activité économique prioritaire 
de Soignies-Braine-le-Comte 
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3. Anticiper la révision thématique du plan de secteur relative à l’activité économique et 
identifier sur le territoire les potentialités en la matière.  

4. Privilégier les potentialités multimodales dans l’aménagement et l’équipement des futures 
zones et gérer parcimonieusement les parcelles disposant d’un accès direct à la voie d’eau : 

- Garocentre (Plate-forme trimodale) ; 

- Ghlin-Baudour Sud  (Darse de Ghlin) ; 

- Seneffe-Manage Ouest (Port de Manage). 

5. Elaborer un cahier de recommandations relatif aux pratiques de développement durable, 
encourageant l’utilisation de matériaux respectueux de l’environnement et l’amélioration des 
performances énergétiques des futures constructions.  

6. Intégrer un volet environnemental et paysager dans les études d’aménagement de 
nouveaux parcs d’activité. 

7. Optimiser l’aménagement des nouvelles zones en les intégrant dans le maillage écologique 
afin de favoriser la biodiversité et le développement de la nature. 

8. Appliquer dans l’équipement des parcs, dès la conception, les pratiques de développement 
durable dont la gestion et le traitement des eaux, le respect du relief naturel du sol ou encore 
une gestion anticipative des plantations et des zones tampon. 

9. Oeuvrer pour le développement de services aux entreprises dans les parcs (crèches, etc.). 

10. Poursuivre l’étude et la construction de nouveaux halls-relais dont : 

- un entrepôt de 1.500 m² sur la zone de Garocentre Sud, inscrit dans le cadre du 
programme Phasing Out ; 

- deux halls-relais de 1.000 m² situés dans les zones de Frameries-Crachet et Manage-
Scailmont, inscrits dans le cadre du Plan Marshall ; 

- un Technological Business Accelerator situé dans le parc scientifique Initialis 
consacré partiellement au projet Virtualis (digital image) et à la croissance 
d’entreprises à haute technologie.   

 

 

  

 

 

Hall-relais situé sur le Parc Initialis à Mons 
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11. Initier une dynamique d’achat des halls-relais par les entreprises. 

12. Initier une étude de marché relative à la demande des investisseurs concernant le type 
d’infrastructure et les localisations éventuelles des halls-relais.  

13. Réexaminer le principe de facturation des réparations et interventions techniques de l’IDEA 
aux entreprises : 

- établir une liste détaillée des diverses interventions que l’IDEA communiquera aux 
locataires afin que ceux-ci procèdent directement aux travaux lorsqu’il leur appartient 
de les réaliser ; 

- établir une nouvelle convention de location pour les halls-relais en intégrant la liste 
précitée et en insérant une charge d’usage intensif qui couvrira les dépenses de 
« grosses réparations » auxquelles doit faire face l’Intercommunale. 

14. Systématiser les relances d’acheteur pour exercer le droit de réméré de l’Intercommunale et 
reprendre le terrain si, au bout des deux années à dater de l’acte de vente, le propriétaire n’a 
pas entamé son projet d’utilisation du terrain tel que décrit dans son titre de propriété. 

15. Evaluer la possibilité d’une mise à disposition par l’IDEA de bâtiments à vocation 
économique dans les zones urbaines. 

 

Actions  Planning Budget Remarques 

2. Equiper et aménager les zones suivantes : 

 Travaux 2008 200.000 € 

 Travaux 2009 3.000.000 € 

 

Strépy Sud 

Travaux 2010 3.000.000 € 

 Travaux 2009 8.000.000 € 

 
Mons 

Travaux 2010 5.000.000 € 

 Travaux 2009 6.000.000 € 

 
Soignies 

Travaux 2010 6.000.000 € 

 Travaux 2009 3.200.000 € 

 
Seneffe -

Manage Ouest Travaux 2010 6.400.000 € 

Région wallonne : 80%  
Fonds propres : 20% 

10. Poursuivre l'étude et la construction de nouveaux halls-relais : 

 Garocentre 
Sud 

Travaux 2008 1.200.000 € Région wallonne: 90%  
 Fonds propres : 10% 

 Frameries Travaux 2008-2010 1.027.005 € 

 Manage Travaux 2008-2010 1.027.005 € 
Région wallonne : 80%   

Plan Marshall : 20% 

 Etudes et travaux 2008 

 
Initialis 

Travaux 2009 
3.125.000 € Subsides : en attente de 

confirmation 

TOTAL   47.179.010 €  

 

Les actions non reprises dans le tableau ci-dessus relèvent non pas de dépenses d’investissements 
mais de dépenses de fonctionnement intégrées dans le budget global repris en point II. 
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3. Optimalisation progressive des zones d’activité économique existantes  

Objectifs : 

· Optimaliser l’accessibilité et l’équipement des zones d’activité économique ; 

· Verduriser les parcs existants et en améliorer la signalétique ; 

· Minimiser les nuisances visuelles vis-à-vis de l’environnement direct ; 

· Impliquer les entreprises dans la gestion paysagère et environnementale du parc ; 

· Optimiser la gestion des espaces communs ; 

· Améliorer la qualité architecturale des bâtiments. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zones d’activité économique situées sur le territoire de l’IDEA 
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Actions, planification et budget d’investissements 

1. Poursuivre ou entamer les travaux d’amélioration de la signalétique et de la mobilité des 

parcs d’activité de Feluy, de Ghlin-Baudour Nord et Sud et de Strépy-Bracquegnies. 

2. Réaménager et équiper les zones par la création de voiries permettant de diviser, si le 

besoin se justifie, des lots de grande superficie en plus petites parcelles : 

- Frameries : accessibilité de la zone entre le parc industriel et la zone du 

Crachet ; 

- Feluy : mise sous pertuis d’un ruisseau en vue de viabiliser une trentaine 

d’hectares ; 

- Ghlin-Baudour Nord : amélioration de l’équipement et de l’accessibilité de la 

zone Est ; 

- Cuesmes : construction d’un rond-point permettant d‘améliorer l’accessibilité 

de la zone existante et des terrains situés au Nord-Ouest de la zone. 

3. Répertorier les parcs existants nécessitant un aménagement urbanistique et/ou paysager.  

4. Réaliser ou faire réaliser l’étude paysagère en identifiant les projets et actions à mener et en 

définissant les budgets, sources financières, planning et priorités.  

5. Entamer les travaux d’amélioration des parcs notamment de Bray-Péronnes et Tertre-

Hautrage-Villerot. 

6. Favoriser le développement des clubs d’entreprises, véritables outils favorisant la gestion, 

l’entretien et l’embellissement des parcs. 

7. Evaluer les possibilités de la co-gestion des espaces verts. 

8. Donner l’exemple en termes de qualité architecturale et de gestion d’énergie en construisant 

des bâtiments esthétiquement et écologiquement corrects. 
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Actions  Planning Budget Remarques 

1. Travaux d'amélioration de l'accessibilité 2008 12.500 € 

   2009 12.500 € 

   2010 12.500 € 

Subsidié à 80% par la Région 
wallonne ; 20% Fonds propres 

2. Réaménager et équiper les zones suivantes :    

 Travaux 2009 500.000 € 

 
Frameries 

Travaux 2010 500.000 € 

 Travaux 2009 2.000.000 € 

 
Feluy 

Travaux 2010 2.000.000 € 

 Travaux 2009 1.900.000 € 

 
Ghlin 

Travaux 2010 1.900.000 € 

Ces projets seront soumis au 
financement de l'enveloppe 

Parc Industriels de la Division 
de l'Equipement des Zones 

Industrielles et/ou au 
financement de l'Objectif 

Convergence 

 Cuesmes Etudes et travaux 2008 450.000 € Subsidié à 80% par la Région 
wallonne 

4. 2009 10.000 € 

 

Réaliser l'étude paysagère 

2010 10.000 € 
Fonds propres 

5. Bray-Péronnes 2009 115.000 € 

 

Travaux d'amélioration 
des parcs Tertre Hautrage 

Villerot 
2010 242.000 € 

Subsidié à 80% par la Région 
wallonne ; 20% Fonds propres 

6. 2008 5.000 € 

 2009 5.000 € 

 

Favoriser le développement des clubs 
d'entreprises 

2010 5.000 € 

Fonds propres 

TOTAL   9.679.500 €  

 
Les actions non reprises dans le tableau ci-dessus relèvent non pas de dépenses d’investissements 
mais de dépenses de fonctionnement intégrées dans le budget global repris en point II. 
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4. Amélioration continue de la qualité des services  rendus aux investisseurs 
potentiels  

Objectifs : 

· Accélérer les procédures de mise à disposition définitive des terrains ; 

· Améliorer les performances informatiques dans la gestion et la mise à jour des données et 

de la cartographie ; 

· Mieux gérer l’information tout le long  du processus (de l’accueil de l’investisseur à la vente et 

la gestion des terrains) ; 

· Mieux orienter l’investisseur potentiel dans la recherche d’alternatives aux parcs d’activité en 

cas d’incompatibilité ; 

· Evaluer la possibilité d’offrir un service de conseil aux entreprises en termes de gestion 

d’énergie, éco-construction et développement durable. 

 

Actions, planification et budget d’investissements 

1. Améliorer la praticabilité du SIG10 à destination des communes et des entreprises. 

2. Produire des outils cartographiques de qualité pour la présentation des différents parcs. 

3. Evaluer la possibilité de mettre en place un répertoire des bâtiments industriels urbains 

inoccupés. 

4. Evaluer et améliorer le processus de mise à disposition de terrains aux investisseurs (choix 

de la parcelle, option ou vente, élaboration du projet d’implantation, permis d’urbanisme). 

5. Entretenir l’interaction avec les agences de Développement local et autres services 

communaux de développement économique. 

 
 

Actions  Planning Budget Remarques  

1. Améliorer la praticabilité du SIG 2009 25.000 € Fonds propres 

TOTAL   25.000 €  
 

Les actions non reprises dans le tableau ci-dessus relèvent non pas de dépenses d’investissements 
mais de dépenses de fonctionnement intégrées dans le budget global repris en point II. 

                                                
10 SIG : Système d’information géographique.  
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5. Soutien durable des activités des PME existantes  dans la zone IDEA, implantées    
ou non dans les zones d’activité économique de l’ID EA 

Objectifs : 

· Soutenir et accompagner les entreprises qui mènent des projets dans l’un des cinq pôles de 

compétitivité institués au travers du Plan Marshall ; 

· Sensibiliser et informer les PME et TPE des nouveaux produits socio-économiques ; 

· Accompagner individuellement les PME et TPE ; 

· Stimuler le développement industriel et serviciel de la zone. 

 

Actions et planification  

1. Proposition d’un programme complet de sensibilisation et d’information sur des matières 

spécifiques ciblées sur les besoins des créateurs d’entreprises via l’organisation de séances 

d’information et de séminaires concernant les pôles de compétitivité, les incitants publics, les 

infrastructures d’accueil, etc.  

2. Accompagnement individualisé des entreprises concernant l’accès aux incitants publics, la 

maîtrise des risques, les investissements en TIC, etc., avec pour finalité d’augmenter leur 

valeur ajoutée.  

3. Mise en relation partenariale des entreprises en vue de l’accroissement de leur compétitivité. 

Les partenariats favorisés dans ce contexte concerneront notamment les domaines de 

l’internationalisation, de la technologie, de la finance et du management (Business Angels). 

Ces actions sont financées par le budget de fonctionnement. 

 

 

 

 

Bâtiment de La Maison de l’Entreprise - Parc Initialis - Mons 
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6. Soutien à la création d’activités nouvelles par un accompagnement approprié et le 
développement de jeunes entreprises existantes  

Les interventions du Centre Européen d’Entreprise et d’Innovation (CEEI) « La Maison de 
l’Entreprise » répondent à l’enjeu majeur de la création d’activités nouvelles en Région wallonne et 
plus particulièrement en Hainaut. 

L’ensemble des outils et dispositifs mis au point par La Maison de l’Entreprise depuis son 
émergence sont destinés à remplir efficacement les missions liées à son statut d’accompagnateur 
de porteurs de projets et de jeunes entreprises dans les premières phases du développement de 
leurs activités.  

Sa stratégie pour les cinq ans à venir s’axe autour d’un double objectif qui consistera à accroître le 
champ d’application de ses outils et à affiner ses approches en amont de la création d’activités. 

 

Objectifs 

· Stimuler l’esprit d’entreprendre ; 

· Augmenter le taux d’innovation des entreprises ; 

· Sensibilisation au design en entreprise ; 

· Réaliser et animer une pépinière virtuelle transfrontalière et créer un pôle d’expertise dans 
l’accompagnement à la création d’entreprises innovantes ; 

· Stimuler le développement industriel et serviciel de la zone ; 

· Accompagner les porteurs de projets et jeunes entreprises souhaitant bénéficier du 
financement d’un « Business Angel » de proximité. 

 

 

Actions et planification 

1. Accompagnement des porteurs de projets, starters et jeunes entreprises (innovants) aux 
différents stades de création. 

2. Implémentation d’un tableau de bord de l’innovation sur la zone qui servira d’outil d’analyse 
et d’aide à la décision pour les opérateurs et les entreprises. 

3. Accompagner les starteurs dans leur recours aux TIC. 

4. Renforcement de la Chaire en entrepreneuriat dans d’autres universités et écoles 
supérieures de la zone ainsi qu’auprès de tout candidat au profil autre qu’étudiant. 

5. Poursuite de l’organisation du concours « Esprit es-tu là ? » permettant aux étudiants, via 
coaching, de concrétiser leurs idées. 

6. Poursuite de la mise en place de l’action-pilote « les cartes en main pour entreprendre » 
destinée à sensibiliser les étudiants de l’enseignement supérieur de type court de l’HEPHO11 

de Ath à l’esprit d’initiative et d’entreprendre. 

 

 

                                                
11 HEPHO : Haute Ecole Provinciale du Hainaut Occidental. 
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7. Accroître la vitrine électronique des entreprises participantes et renforcer les liens 
transfrontaliers qui débouchent sur une multiplication des échanges. 

8. Mise en place de services intégrés pointus à destination des entreprises dans l’objectif de 
les assister dans leurs développements techniques et économiques. 

9. Proposition d’un coaching adapté au profil de l’entreprise. 

 

Ces actions sont financées par le budget de fonctionnement. 
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7. Réhabilitation des friches industrielles et chan cres urbains de la zone IDEA  

Objectifs : 

· Identifier, en collaboration avec les communes, les sites nécessitant une intervention en 

matière d’assainissement ; 

· Se positionner en tant qu’intermédiaire privilégié entre les communes et la Région pour 

relayer l’information et exercer un rôle de veille ; 

· Assister les communes dans leurs démarches juridiques et administratives, au cours de la 

procédure d’assainissement ; 

· Proposer aux communes une nouvelle affectation pour les sites assainis, dans une 

perspective de gestion parcimonieuse du sol ; 

· Développer des projets immobiliers contribuant à la réhabilitation des agglomérations 

urbaines. 

 

Actions, planification et budget d’investissements 

1. Actualiser de manière continue la base de données des sites problématiques permettant un 

état des lieux précis au niveau communal.  

2. Maintenir le rôle de veille de l’Intercommunale pour le suivi législatif et pour la proposition de 

nouveaux sites à assainir en accord avec les communes concernées. 

3. Assurer les missions d’assistance à la mise en œuvre communale de la politique régionale 

d’assainissement des sites à réaménager (SAR)12 pour les sites suivants : 

- Brasserie Derauw à Frameries ; 

- Corderie Laurent (Europtubes) à Boussu. 

4. Poursuivre les missions de suivi et coordination d’assainissement des sites de réhabilitation 

paysagère et environnementale (SRPE)13 en tant que maître d’ouvrage délégué pour la 

Région wallonne, notamment pour les sites suivants : 

- Mika Shoes à Ecaussinnes ; 

- Site Boch : partie Fours bouteilles à La Louvière ; 

- Siège social d’Hornu-Wasmes à Colfontaine ; 

- Fief de Lambrechies à Quaregnon. 

 

                                                
12 Site à réaménager (SAR) : Cette nouvelle terminologie est plus générique que l’ancienne appellation de « site d’activité 
économique désaffecté » (SAED). Dorénavant, le réaménagement peut porter sur tout bien immobilier ou un ensemble de 
biens immobiliers qui a été ou qui était destiné à accueillir une activité autre que le logement et dont le maintien dans son 
état actuel est contraire au bon aménagement des lieux. (Ex. : cinémas, théâtres, écoles, etc.). 
13 Sites pour lesquels la législation permet une réhabilitation des sites peu ou pas pollués et situés en zone urbaine par 
une procédure accélérée pouvant aller jusqu’à l’expropriation du bien.  
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5. Identifier les chancres urbains sur base du cadastre communal et mener leur réhabilitation 

au travers d’actions relevant de l’aménagement opérationnel. Affecter les moyens financiers  

nécessaires pour mener ces opérations, tout en dégageant une marge de 5%. 

 

Actions  Planning Budget Remarques  

4. Poursuivre les missions de suivi et coordination d'assainissement :   

 Mika shoes  2008 17.830 € 

 Site Boch  2009 152.900 € 

 Siège social d’Hornu-Wasmes 2009 36.018 € 

 Fief de Lambrechies  2009 10.262 € 

Subsidié à 
100% par la 

Région 
wallonne 

TOTAL   217.010 €  

 
Les actions non reprises dans le tableau ci-dessus relèvent non pas de dépenses d’investissements 
mais de dépenses de fonctionnement intégrées dans le budget global repris en point II. 

Site de Mika Shoes à Ecaussinnes 

Site Boch à La Louvière 



�3�O�D�Q���6�W�U�D�W�«�J�L�T�X�H�������������������� �� �

8. Rationalisation et diversification des missions globales d’intérêt général  

Objectifs :  

· Evaluer le développement d’une éventuelle participation de l’IDEA à la production d’énergies 

vertes ; 

· Poursuivre les missions urbanistiques supra-communales d’intérêt général dans l’optique de 

la mise en œuvre du plan de redéploiement économique et social du Bassin de la Haine ; 

· Soutenir les communes dans la gestion de projets territoriaux en termes urbanistiques, 

juridico-administratifs et financiers ; 

· Etayer les collaborations avec les divers organismes dont les missions soutiennent ou 

renforcent directement les démarches liées au développement régional. 

 

Actions et planification 

1. Evaluer dans les zones d’activité économique les possibilités offertes en termes de surfaces 

disponibles inutilisables (zones tampon ou résiduelles, toitures, zone de confinement de 

pollution) en vue de l’installation de dispositifs de production d’énergie (panneaux 

photovoltaïques, éoliennes et autres) dont le développement est compatible avec l’activité 

économique. 

2. Effectuer un audit énergétique des bâtiments de l’IDEA et étudier la mise en place de 

dispositifs respectueux de l’environnement. 

3. Analyser le marché des énergies vertes et en évaluer les potentialités et la faisabilité 

juridique et financière pour un éventuel partenariat public-privé. 

4. Former ou engager un « responsable développement durable ». 

5. Créer une plate-forme transversale de travail au sein de l’Intercommunale en vue de la 

gestion des projets liés à la production d’énergies vertes sous la coordination d’un 

« responsable de développement durable ». 

6. Assurer le suivi et la coordination de la mise en œuvre des portefeuilles de projets présentés 

par l’IDEA dans le cadre des Fonds structurels européens (Programmation 2007-2013). 

7. Suivre les différents appels à projets européens ouvrant la voie au financement territorial de 

projets de développement. 

8. Prospecter les besoins réels auprès des communes et évaluer la possibilité technique et 

financière de la mise en place de nouveaux services, notamment d’un service d’expertise en 

aménagement du territoire et urbanisme. 

9. Evaluer la faisabilité technique et financière d’une extension des services de gestion de 

projets et de maîtrise d’ouvrage déléguée déjà proposés aux communes. 
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10. Assurer la représentation de l’IDEA au sein d’instances régionales de réflexion et gestion 

(Commission Régionale d’Aménagement du Territoire, Port Autonome du Centre et de 

l’Ouest (PACO), Comité subrégional de l’Emploi et de la Formation). 

11. Poursuivre la mission d’assistance à la Ville de La Louvière pour la mise en œuvre du projet 

Boch. 

12. Renforcer l’implication de l’Intercommunale au sein de Wallonie Développement14 au travers 

d’actions concrètes dans l’optique d’une harmonisation des politiques avec les autres 

Intercommunales de développement régional. 

13. Renforcer la collaboration avec les opérateurs suivants : 

- l'Agence Wallonne à l'Exportation et aux Investissements Etrangers dans le cadre de 

l'accompagnement d'investisseurs étrangers en zone IDEA ; 

- l'Agence Wallonne à l'Exportation et aux Investissements Etrangers, via Wallonie 

Développement, dans les actions de promotion et de prospection dans les zones 

géographiques étrangères ou sur les marchés géographiques ciblés (Ex. : MIPIM15) ; 

- les pôles de compétitivité (Ex. : Logistics in Wallonia) dans le cadre des actions de 

promotion de leur secteur et de mise en réseaux d'entreprises qu'ils organisent ; 

- les opérateurs financiers (Groupe IMBC16, SRIW17, banques, etc. ) dans le cadre de la 

constitution de dossiers visant le financement de projets industriels contribuant au 

renforcement du tissu économique local ; 

- le réseau SPOW (Science Parks of Wallonia) dans le cadre des actions relatives à 

l’organisation d’événements facilitant les rapports entre entreprises, centres de R&D et 

ressources académiques. 

 

Ces actions sont financées par le budget de fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
14 Association des Intercommunales wallonnes de Développement Economique. 
15 MIPIM : Marché international des Professionnels de l’Immobilier.  
16 IMBC : Invest Mons-Borinage-Centre – Société de financement à risques des PME.   
17 SRIW : Société Régionale d’Investissement de Wallonie.  
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9. Poursuite des missions urbanistiques en tant qu’ auteur de projet agréé, bilan et 
évaluation  

 Objectifs :  

· Poursuivre les missions urbanistiques pour lesquelles l’IDEA a été désignée auteur de projet 

par les communes ; 

· Evaluer l’ensemble des missions d’aménagement du territoire au regard de l’évolution du 

contexte juridico-administratif et dans une optique de déploiement des performances. 

 

Actions et planification  

1. Poursuivre les missions d’aménagement du territoire suivantes en tant qu’auteur de projet 

pour les communes : 

- révision des schémas de structure et règlement 

communal d’urbanisme de la Ville de Soignies ; 

- règlements d’urbanisme de Quiévrain et de 

Manage ; 

- rénovation urbaine d’Hornu ; 

- projet de Ville de Quaregnon ; 

- plans communaux d’aménagement et rapports 

urbanistiques environnementaux divers. 

 

 

2. Analyser le marché et les missions en aménagement du territoire et urbanisme. 

 

Ces actions sont financées par le budget de fonctionnement. 

Projet de Ville de Quaregnon 
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I.2.1.2. Le Cycle de l’Eau 

L’IDEA est active tout au long du cycle de l’eau et exerce les métiers suivants : 

- l’assainissement (épuration, égouttage) ; 

- la production, la distribution d‘eau et la protection des captages. 

La Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE), créée par décret qui lui confie les missions de 
l’assainissement public des eaux usées et de protection des captages en Région wallonne, est liée 
par un contrat de gestion avec le Gouvernement wallon. 

La SPGE a mis en place différents mécanismes (conditionnés par les besoins de financement) de 
coordination entre la SPGE et l’IDEA, reconnue comme Organisme d’Assainissement Agréé (OAA), 
pour la collecte et l’assainissement des eaux usées et avec les OAA et les communes, à travers les 
contrats d’agglomération, pour l’égouttage.  

Complémentairement, la SPGE a été chargée par le Gouvernement de réaliser, avec le concours 
des OAA, des plans d’assainissement par sous-bassins hydrographiques. Ceux-ci visent à 
déterminer les régimes d’assainissement applicables au territoire wallon. Les Intercommunales 
d’épuration réalisent ensuite pour le compte de la SPGE les investissements nécessaires dans les 
zones d’assainissement public.  

L’IDEA est un des sept organismes d’assainissement agréés en Région wallonne.  

Cette nouvelle organisation, par bassin et sous-bassin hydrographique, a été mise en place au 
cours de ces quatre dernières années et répond aux prescrits de la directive cadre « eau ».  

Par ailleurs, l’Intercommunale fournit, à partir de ses captages, de l’eau potable à de nombreuses 
sociétés implantées dans les zones d’activité économique ainsi qu’à la Société Wallonne Des Eaux 
(SWDE). 

Depuis quelques années, l’IDEA poursuit sa politique de fiabilisation de sa production d’eau.  

A ces métiers, il convient d’ajouter la géothermie. 

 

Dans le secteur de l’eau, les enjeux visés par le Gouvernement wallon sont : 

· la préservation des ressources en eau à travers l’exploitation coordonnée et cohérente du 
potentiel aquifère wallon, la prévention et la lutte contre toute forme de pollution ; 

· la qualité de l’eau ; 

· l’application du coût-vérité de l’eau ; 

· tendre vers un prix unique à la production ; 

· tendre vers un prix unique à la distribution ; 

· assurer un niveau de service identique pour l’ensemble de la population à un coût 
acceptable ; 

· l’intérêt d’exploiter de manière coordonnée et cohérente le potentiel aquifère de la Wallonie. 
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Les enjeux du cycle de l’eau pour les trois prochaines années sont les suivants : 

1. renforcement et amélioration du traitement des eaux usées de la zone IDEA ; 

2. adaptation des techniques d’assainissement aux milieux ruraux ; 

3. coordination entre l’égouttage, la collecte et le traitement des eaux urbaines résiduaires 
au travers des contrats d’agglomération ; 

4. valorisation optimale des nappes aquifères de la région ; 

5. valorisation des ressources géothermiques de la région.  
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1. Renforcement et amélioration du traitement des e aux usées de la zone IDEA  

L’Intercommunale contribue à l’élaboration des programmes d’assainissement en exécution du 

programme d’action pour la qualité de l’eau et assure le service d’assainissement, conformément au 

décret de la Région wallonne. 

La coordination du secteur de l’eau a été confiée à la SPGE qui, en partenariat avec les Organismes 

d’Assainissement Agréés (OAA), met en œuvre les investissements requis en assainissement via 

des programmes quinquennaux. 

Ainsi, le Service Etudes et Réalisations établit les avants-projets et les projets, procède au 

lancement des marchés, sélectionne les entreprises, rédige les rapports d’attribution de marché, 

exerce la surveillance ainsi que la gestion financière des chantiers. 

Il existe actuellement deux programmes d’investissements couvrant respectivement la période 2000-

2004 et la période 2005-2009.  

Cependant, en 2007, l’Europe a précisé la délimitation des agglomérations de plus de 10.000 EH18. 

Sur cette base, 49 agglomérations wallonnes de plus de 10.000 EH ont été identifiées et le 

programme d’investissement a été sensiblement modifié.  

Le deuxième programme d’investissements (2005-2009) met l’accent sur la mise en place de 

traitement tertiaire (azote, phosphore) des stations de plus de 10.000 EH, la réalisation des 

dernières stations de plus de 2.000 E, soit 12 stations sur la zone IDEA, ainsi que leur système de 

collecte et la mise en place des tronçons de collecte manquants sur les installations d’épuration 

existantes afin d’assurer la charge permettant une efficacité optimale. 

Ce programme prévoit également le budget nécessaire au traitement des odeurs de la station 

d’épuration de Wasmuël, objectif majeur pour 2008 et 2009. 

Une fois les travaux des stations d’épuration achevés, le Service Exploitation assure son 

fonctionnement quotidien. Le service gére actuellement un réseau de 23 stations d’épuration 

réparties sur la zone Mons-Borinage-Centre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
18 EH : Equivalent-habitant – Notion théorique, établie sur base d’un grand nombre de mesures, qui exprime la charge 
polluante d’un effluent par habitant et par jour.  



�3�O�D�Q���6�W�U�D�W�«�J�L�T�X�H���������������������� 37

 

 

 

Soucieux de réduire ses impacts sur l’environnement, le Service Exploitation a mis en place un 

Système de Management Environnemental (SME) conforme à la certification internationale ISO 

14001 et à l’enregistrement européen  EMAS19. Toutefois, l’Intercommunale s’applique actuellement 

à étendre son système de management environnemental à la partie conception et réalisation des 

stations d’épuration (Service Etudes et Réalisations).  

 

                                                
19 EMAS : Environnemental Management and Audit Scheme. Système de management environnemental accompagné 
d’audits périodiques afin d’évaluer les performances environnementales d’un site. 
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Enfin, l’IDEA est un acteur important dans les programmes d’actions de restauration des cours 

d’eau, de leurs abords et des ressources en eau du bassin dans le cadre des contrats de rivières 

des bassins versants de la Haine, la Senne, la Sambre et la Dendre. 

Objectifs 

· Poursuivre la mise en place des programmes d’investissement ; 

· Améliorer la qualité du Service Exploitation, diminuer l’impact néfaste sur l’environnement et 
veiller au bien-être et à la sécurité des personnes ; 

· Maintien de l’enregistrement EMAS et de la certification ISO 14001 des stations d’épuration 
déjà enregistrées et certifiées au 6 mars 2007 (premier enregistrement EMAS obtenu le 15 
janvier 2004) ; 

· Obtention de la certification EMAS pour la partie conception et réalisation des stations 
d’épuration ; 

· Respecter les engagements signés avec le Contrat de Rivière Trouille en termes de 
participation, de communication et d’assainissement et participer à l’évaluation de son 
élargissement au bassin de la Haine ; 

· Signer le Contrat de Rivière Senne et participer à sa mise en place.  

 

Actions, planification et budget d’investissements 

1. Etudier et réaliser des nouveaux ouvrages d’épuration (provenant des deux programmes 
d’investissements), la mise en conformité des ouvrages existants, la construction de 
nouveaux réseaux de collecteurs d’assainissement ainsi que la construction des 
« chaînons manquants ». 

2. Assurer la direction des travaux d’assainissement en visant les meilleures performances 
environnementales possibles. 

3. Adapter en conséquence les clauses et critères environnementaux dans les cahiers des 
charges, les attributions de marchés de travaux, de fournitures et de services. 

4. Organisation de certaines activités (service de garde, collecteurs, déversoirs d’orage, 
déchets de dégrillage, …) de manière transversale entre les régions de Mons-Borinage 
(siège de Wasmuël) et du Centre (siège de Seneffe). 

5. Poursuite du programme des formations internes et externes concernant EMAS, la 
bureautique, les différents process, les dangers liés à l’électricité (BA4 & BA5), les 
appareillages des laboratoires d’analyses chimiques, le montage et le contrôle des 
échafaudages. 

6. Poursuite du programme de modernisation des installations d’automatisation et de 
télégestion sur le territoire couvert par le Service Exploitation, augmentation de la vitesse de 
transfert de l’intranet entre le siège social de Mons et le siège de Seneffe et installation d’un 
réseau local au siège de Seneffe. 
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7. Augmentation sensible, à partir du biogaz produit dans les stations d’épuration : 

- de la production d’électricité et dès lors du nombre de certificats verts ; 

- de la valorisation thermique dédiée au chauffage des bâtiments. 

8. Remplacement des véhicules déclassés par des véhicules équipés de moteurs hybrides 
essence-électricité. 

9. Installation de panneaux photovoltaïques et de panneaux solaires pour la production d’eau 
chaude sur certains bâtiments des stations d’épuration de Wasmuël et Seneffe. 

10. Diminution des impacts néfastes sur l’environnement causés par la station d’épuration de 
Wasmuël par les actions suivantes : 

- ouverture d’une nouvelle voirie d’accès afin de supprimer toutes les nuisances du 
charroi des véhicules ; 

- installation d’équipements de traitement des odeurs liées aux eaux usées 
urbaines ; 

- mise en place d’une solution définitive à la problématique des odeurs liées aux 
eaux usées industrielles.   

11. Mise à disposition d’un dispositif de détection du H2S pour les agents. 

12. Poursuite du programme de valorisation agricole des boues des stations d’épuration avec 
maintien de la filière d’élimination par voie thermique pour les boues non autorisées en 
valorisation agricole et lancement de procédures en vue d’ouvrir la voie du co-compostage 
avec des végétaux provenant de la collecte des déchets ménagers. 

13. Sécurisation des échelles d’accès dans les ouvrages des stations de pompage et 
d’épuration. 

14. Mise en conformité de l’ascenseur du site d’exploitation de Seneffe. 

15. Obtention de l’enregistrement EMAS et de la certification ISO 14001 des nouvelles stations 
d’épuration dans un délai de 18 mois à compter de la date de leur mise en service, maintien 
des enregistrements EMAS antérieurs et installation d’un système de management 
environnemental (SME) dans les autres services du secteur eau. 

16. Regroupement au sein d’un même pôle des activités relevant d’un domaine réglementaire 
ou normatif, à savoir : enregistrement EMAS et certification ISO 14001, bien-être au travail 
et sécurité, analyses de laboratoire, avis en matière de permis uniques ou d’environnement. 

17. Contribution aux Contrats de Rivières Senne, Sambre et Dendre en réalisant les travaux 
d’assainissement et d’égouttage inscrits dans leur programme d’actions, en participant aux 
réunions de bureaux, en informant et sensibilisant la population en matière d’épuration des 
eaux usées. 

18. Contribution à l’expansion du Contrat de Rivière Trouille à tout le bassin de la Haine afin 
d’améliorer la concertation entre tous les usagers de la rivière. 
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Actions  Planning Budget Remarques 

1. Etudier et réaliser les nouveaux ouvrages d'épuration :    

 Construction de collecteurs Chapelle-lez-Herlaimont Début 2008 261.387 € 

  Biamont phases 1 et 2 2008-2010 8.347.575 € 

  Braine-le-Comte 2008 3.991.037 € 

  Elouges -Phase 1 2008 2.054.988 € 

  Thiriau du Sart 2009 1.160.059 € 

  By 2009 2.618.384 € 

  Erbisoeul à Ghlin 2009 506.265 € 

  Noirchain 2010 Voir St. P.*** 

  Quiévrain 2010 2.004.129 € 

 Endoscopie Manage Début 2008 11.635 € 

 Boussoit -Phase 2 2008 3.600.000 € 

 Quiévrain 2008 2.639.232 € 

 

Construction de stations 
d'épuration 

Feluy 2009 2.000.000 € 

 Anderlues 2008 949.560 € 

 Jurbise - Académie de police 2008 949.560 € 

 Seneffe Nord 2008 517.741 € 

 Feluy (Rue de Familleureux) 2008 300.120 € 

 Baudour 2009 153.052 € 

 Noirchain 2010 1.098.941 € 

 

Construction de stations de 
pompage et refoulement 

Saint-Ghislain (Grand-Courant) 2010 315.000 € 

Programme  
2000 - 2004.        

Pris en charge à 
100% par la 

SPGE 

 Epaississeurs Wasmuël 2008 1.944.556 € 

 Voirie d'accès Saint-Ghislain 2008 770.454 € 

 Construction de collecteurs Feluy - Phase 1 2008 300.120 € 

  Chapelle Notre-Dame de 
Lourdes 

2008 57.750 € 

  Obourg 2009 3.661.474 € 

 Ecaussinnes 2009 2.613.483 € 

 Obourg 2009 2.357.925 € 

 

Construction de stations 
d'épuration 

Erbisoeul 2009 2.300.000 € 

 Extension de la station 
d'épuration 

Saint-Vaast 2008 2.800.000 € 

Programme  
2005 - 2009          

Pris en charge à 
100% par la 

SPGE 

 Collecteurs Binche : Bois du Roi à l'Epinois 2008 550.000 € 

  Elouges - Phase 2 2008 2.000.000 € 

  Ecaussinnes - Phase 2 et 3 2008 2.797.950 € 

  Erbisoeul 2008 1.352.641 € 

  Thieu 2008 800.000 € 

  Samme-Manage 2008 2.400.000 € 

  Hennuyères 2008 1.745.000 € 

  Maurage 2008 2.000.000 € 

  Godarville 2008 400.000 € 

  Saint-Vaast 2008 600.000 € 

  Havré 2008 Voir St P.*** 

  Ghislage 2008 500.000 € 

  Le Roeulx Sud 2008 750.000 € 

Programme 
d'investissement 
2005 - 2009 (en 
cours d'étude)  

 
Budget des 
travaux hors 

étude    
 

  Pris en charge à 
100% par la 

SPGE 
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  Feluy - Phase 2 2008 3.240.000 € 

  Binche : Ruisseau des Estinnes 2009 Voir St P.*** 

  Sirault ( Des Fontaines) 2009 1.740.000 € 

  Neufvilles (La Gageolle) 2009 1.498.000 € 

  Casteau 2010 Voir St E.*** 

 Hennuyères 2008 1.500.000 € 

 Trivières - Phase 2 2008 3.600.000 € 

 Godarville 2008 1.500.000 € 

 Havré 2008 2.750.000 € 

 Ghislage 2008 1.400.000 € 

 Le Roeulx Sud 2008 1.500.000 € 

 Feluy 2008 2.000.000 € 

 Sirault 2009 175.000 € 

 

Construction de stations 
d'épuration 

Neufvilles  2009 1.960.000 € 

 Elouges 2007 1.300.000 € 

 Havré 2008 1.030.000 € 

 

Construction de stations de 
pompage et refoulement 

Binche : Quartier du Moulin 2009 2.965.000 € 

 Traitement tertiaire Chapelle-lez-Herlaimont 2008 3.000.000 € 

 Traitement des odeurs Wasmuël 2008 2.000.000 € 

 Gestion centralisée des 
automatismes 

Quaregnon 2008 600.000 € 

 Extension des installations Quaregnon 2010 1.600.000 € 

 Rénovation du pertuis aérien Quaregnon 2010 2.700.000 € 

 

5. Poursuite programme de formations internes et externes 2008-2010 15.000 € 

6. Modernisation télégestion  2008-2010 100.000 € 

7. Augmentation valorisation biogaz (certificats verts et 
chauffage)  

2008-2009 50.000 € 

Pris en charge à 
100% par la 

SPGE 

8. Véhicules à moteurs hybrides essence-électricité  2008-2010 90.000 € Accord SPGE à 
obtenir 

9. Panneaux photovoltaïques et solaires eau chaude  2008-2010 350.000 € Pris en charge à 
100% par la 

SPGE 

10. Diminution impact de la Station d'épuration de Wasmuël :    

 Charroi  1/01/2008 770.000 € 

 Odeurs provenant d'ERU*  2009 2.200.000 € 

Pris en charge à 
100% par la 

SPGE 

 Odeurs provenant d'ERI*  Urgence - **  

11. Dispositif de détection  2008 13.000 € 

13. Sécurisation des échelles 
d'accès 

 2008 60.000 € 

14. Mise en conformité de l'ascenseur 2009 50.000 € 

Pris en charge à 
100% par la 

SPGE 

15. EMAS :      

 Maintien des enregistrements EMAS antérieurs 2008-2010 300.000 € 

 Intégration nouveaux sites à EMAS dans délai de 18 mois  40.000 € 

Pris en charge à 
100% par la 

SPGE 

TOTAL   108.276.018 
€ 

 

* ERU : Eau résiduaire urbaine  -  ERI : Eau résiduaire industrielle 

** A régler par les industriels                     *** Inclus dans le budget d'investissement de la station correspondante (E : épuration ; P: pompage) 

Les actions non reprises dans le tableau ci-dessus relèvent non pas de dépenses d’investissements 
mais de dépenses de fonctionnement intégrées dans le budget global repris en point II.
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2. Adaptation des techniques d’assainissement aux m ilieux ruraux  

Lors de l’examen des PASH20 en milieu rural, il est parfois nécessaire d’affiner les choix opérés en 
matière d’assainissement parcelle par parcelle à l’aide d’études de terrain plus spécifiques. 

Les « études de zone » constituent donc un moyen de déterminer le régime d’assainissement le 
plus approprié pour chaque parcelle bâtie ou à bâtir situé à la fois dans les zones d’assainissement 
autonomes ou transitoires21 des PASH en milieu rural et en zone prioritaire. 

Grâce à cette méthodologie mise sur pied en 2006 par un groupe de travail comptant la SPGE, les 
Organismes d’Assainissement Agréés (OAA) de la Région wallonne et AQUAWAL22, chaque OAA 
peut objectivement et par une méthode similaire, préciser et justifier le traitement adéquat à mettre 
en oeuvre au regard des objectifs de qualité à atteindre. 

Ces études doivent se mener dans un premier temps sur les « zones prioritaires », c’est-à-dire où 
des masses d’eau sont identifiées comme « à risques » ou bénéficient d’un statut de protection 
particulier (zones de baignade, de protection de captages ou d’espèces visées par le Réseau Natura 
2000).  

Ces études sont financées par la SPGE qui supervise et valide les propositions formulées par les 
OAA. 

L’arrêté ministériel du 27 avril 2007 prévoit la réalisation des études de zones selon un phasage sur 
trois années endéans lesquelles l’IDEA devra spécifier, au regard des objectifs de qualité à 
atteindre,  le système d’assainissement qui est le plus approprié. 

Objectifs : 

· Identifier et préciser le mode de traitement des eaux usées dans les zones transitoires et 
autonomes. 

Actions, planification et budget d’investissements 

1. Evaluer par une étude de zone le(s) mode(s) d’égouttage(s) approprié(s) pour le village 
d’Autreppes (commune des Honnelles). 

2. Déterminer l’ensemble des zones et la priorité à réserver aux études compte tenu de 
l’environnement immédiat.  

 
 

Actions  Planning Budget Remarques 

1. Evaluer par étude de zone 2008 En régie 

2. Déterminer l'ensemble des zones et la priorité 2008-2010 En régie 
Pris en charge à 

100% par la SPGE 

TOTAL   -  

 
En annexe 5 figure le tableau reprenant les zones prioritaires susceptibles de faire l’objet d’études 
de zones. 
                                                
20 PASH : Plan d’Assainissement par Sous-bassin Hydrographiques. 
21 Une zone transitoire est une zone dont une analyse plus spécifique est nécessaire afin de la réorienter vers le régime 
d’assainissement autonome ou collectif.  
22 AQUAWAL est l’Union professionnelle des opérateurs du cycle de l’eau en Wallonie regroupant les principaux 
producteurs et distributeurs d’eau potable ainsi que l’ensemble des Organismes d’Assainissement Agréés de la Région 
wallonne.  
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3. Coordination entre l’égouttage, la collecte et l e traitement des eaux urbaines 
résiduaires au travers des contrats d’agglomération  

Pour favoriser davantage encore la coordination entre l’égouttage, la collecte et le traitement des 
eaux urbaines résiduaires, il est apparu opportun de coordonner l’action des partenaires concernés 
au travers d’un instrument contractuel appelé contrat d’agglomération.  

Dans ce contexte, l’IDEA intervient dans le suivi des travaux d’égouttage pour une trentaine de 
dossiers pour un montant total de 20.000.000 € et dans les études faisant partie des programmes 
triennaux 2007-2009. 

 

Objectif : 

· Poursuivre la mise en œuvre coordonnée de l’égouttage communal pour maximaliser le 
traitement des eaux usées et optimaliser la charge des stations d’épuration.  

 

Action, planification et budget d’investissements 

1. Mettre en œuvre l’égouttage communal exclusif au travers des programmes triennaux initiés 
par les communes. 

 

 

Le tableau ci-dessous reprend les travaux qui, à la date du 24 octobre 2007, ont été approuvés 
par la SPGE en concertation avec la commune concernée. En annexe 6 figure le programme 
complet incluant le nom des rues. 

 
 

Actions Planning Budget Remarques  

1. Mettre en œuvre l'égouttage :    

 Anderlues 2008 4.190.000 € 

 Binche 2008-2009 4.925.000 € 

 Boussu 2008 2.138.000 € 

 Braine-le-Comte 2008 4.953.000 € 

 Dour 2008 1.093.000 € 

 Estinnes 2008-2009 525.000 € 

 Jurbise 2008 2.626.000 € 

 Soignies 2008 2.562.000 € 

Pris en charge 
à 60% par la 

SPGE ;          
40% par les 
communes 

TOTAL  23.012.000 €  
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4. Valorisation optimale des nappes aquifères de la  région  

Objectifs : 

· Gérer l’écoulement des eaux pluviales ; 

· Préserver les nappes souterraines ; 

· Maintenir la qualité de l’eau ; 

· Améliorer la qualité des services, diminuer leur impact sur l’environnement et veiller au bien-

être et à la sécurité des personnes ; 

· Pérenniser, fiabiliser et sécuriser les installations de distribution ; 

· Obtention de la certification ISO 14001. 

 

La zone IDEA couvre en partie deux des aquifères les plus productifs de Belgique : la nappe des 

Craies du Bassin de Mons et la nappe des Calcaires Carbonifères. 

La disponibilité d’eau de qualité et sa maîtrise est un atout stratégique important pour la zone IDEA. 

La gestion de ces nappes aquifères induit pour l’IDEA le renforcement et l’entretien du réseau de 

stations de démergement afin de lutter contre les problèmes d’inondations récurrentes provoquées 

par les affaissements miniers.  

De plus, les  ressources en eau ont été étudiées et sont surveillées par la cellule d’hydrogéologie 

IDEA-FPMs23, sur base de conventions d’études financées par la Région wallonne.  

L’expertise de cette cellule permet la gestion des dossiers tels que la définition des zones de 

prévention des captages ou d’établissement de prises d’eau souterraine.  

Cette compétence est reconnue par la Région wallonne qui confie à la cellule d’hydrogéologie 

l’élaboration des cartes hydrogéologiques, l’étude des ressources en eau de certains aquifères ainsi 

que les problématiques qui peuvent y être liées (inondations, affaissement de sol, …).  

Pour le parc pétrochimique de Feluy, les travaux de valorisation des eaux d’exhaure des carrières 

de Soignies et d’Ecaussinnes s’inscrivaient dans le cadre du Feder Objectif 1, Phasing out et 

s’achèveront en 2008.  La production d’eau de ces outils augmentera progressivement en 2008, 

2009 et 2010, permettant de réduire les prélèvements des captages de Feluy afin d’assurer une 

meilleure répartition des prises d’eau dans la nappe des Calcaires Carbonifères. 

En ce qui concerne les ressources en eau, la législation impose l’établissement de zones de 

prévention autour des captages situés en zone libre des nappes. 

La SPGE finance les études et travaux conformément au contrat de service signé en 2000 avec 

l’IDEA. 

                                                
23 FPMs : Faculté Polytechnique de Mons.  



�3�O�D�Q���6�W�U�D�W�«�J�L�T�X�H���������������������� 45

Les captages de l’IDEA à Ghlin, Péronnes et Cuesmes sont concernés. 

L’IDEA est historiquement active dans la lutte contre les inondations dans les zones soumises à des 

affaissements miniers (démergement). Cette matière, devenue une compétence de la SPGE et 

dénommée Assainissement bis, fait l’objet d’un programme de travaux quinquennal.  

 

Actions, planification et budget d’investissements 

1. Poursuite du programme d’investissement et notamment la mise à gabarit de la Haine entre 

Trivières et Saint-Vaast et la modernisation des stations existantes. 

2. Poursuite du programme de remplacement de dégrilleurs manuels des stations de pompage 

par des équipements automatisés afin d’éviter les interventions humaines pour des activités 

insalubres. 

3. Organisation de certaines activités (service de garde, collecteurs, déversoirs d’orage, 

déchets de dégrillage, …) de manière transversale entre les régions de Mons-Borinage 

(siège de Wasmuël) et du Centre (siège de Seneffe). 

4. Poursuite du programme de modernisation des installations d’automatisation et de 

télégestion sur le territoire couvert par le Service Exploitation, augmentation de la vitesse de 

transfert de l’intranet entre le siège social de Mons et le siège de Seneffe et installation d’un 

réseau local au siège de Seneffe.  

5. Etablissement de zones de prévention autour des captages situés en zone libre des nappes. 

6. Réalisation des travaux de mise en conformité des installations. 

7. Remplacement du château d’eau de Ghlin.  

8. Installation d’un Système de Management Environnemental (SME) 14001. 
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Actions  Planning Budget Remarques  

1. Poursuite programmes d'investissement 

 Station de pompage de Quaregnon Sud 2008 250.000 € 

 Station de pompage de Ghlin 2008 250.000 € 

 Station de pompage de Cuesmes 2008 250.000 € 

 

Remplacement 
des équipements 
basse tension 

Station de pompage de St Ghislain Sud 2009 375.000 € 

 Station de pompage de Jemappes Sud et de l’Autoroute 2009 800.000 € 

 

Remplacement 
des équipements 
haute tension Station de pompage de St Ghislain Sud 2009 375.000 € 

 Remplacement des câbles et passerelles à câbles du pertuis aérien 2008 310.000 € 

 Dégrilleur à la station de pompage Place Caffet 2008 50.000 € 

 Elwasmes - Cité Reine Astrid - Collecteurs et station de relèvement 2010 1.250.000 € 

 Aménagement du Petit Ruisseau entre l’avenue Churchill et la Haine 2010 250.000 € 

Pris en charge 
à 83% par la 
SPGE ; 17% 

par les 
communes 

 Elwasmes : bassin d'orage au terril de la Flache 2008 150.000 € 

 La Haine entre Trivières et Saint-Vaast - Phase VII 2008 2.200.000 € 

 La Haine à Haine Saint-Paul - pose de drains 2008 120.000 € 

 Rieu du cœur - Station de relèvement 2008 900.000 € 

 La Haine entre Trivières et Saint-Vaast - Phase VIII 2008 1.500.000 € 

 Cuvette d’Hensies- Rue Basse 2008 1.000.000 € 

 Aménagement du lit de la Haine 2008 750.000 € 

 Remplacement du dégrilleur à la station de Ghlin 2008 500.000 € 

 Remplacement du dégrilleur à la station du Richon 2008 500.000 € 

 Remplacement des équipements BT de la station de Jemappes Sud et de l’Autoroute 2008 500.000 € 

 Vanne batardeau à la SP de Quaregnon Sud 2008 250.000 € 

 Rénovation du puits de la Scierie à Cuesmes - Galerie principale 2009 1.700.000 € 

 Rénovation du puits de la Scierie à Cuesmes - Galerie et puits de secours 2009 500.000 € 

 Aménagement du ruisseau des Fontaines entre l’autoroute Mons-Tournai et la 
Haine 

2009 1.000.000 € 

 Etude hydraulique du Rieu du cœur 2009 40.000 € 

Travaux en 
cours d'étude  

Budget travaux 
hors étude            

Pris en charge 
à 100% par la 

SPGE 

3. Modernisation télégestion 2008-2010 *  

4. Etablissement de zones de prévention    

 Etude 2008 3.000.000 € 

 
Z.P. Ghlin 

Travaux 2010 80.000 € 

 Etude 2008 110.000 € 

 
Z.P. Péronnes 

Travaux 2010 80.000 € 

 Etude 2009 110.000 € 

 
Z.P. Cuesmes 

Demande d'Arrêté 2010 0 € 

Pris en charge 
à 100% par la 

SPGE 

5. Réalisation des travaux de mise en conformité des installations 2008-2010 175.000 € Accord de la 
SPGE à obtenir 

6. Remplacement château d'eau    

 Etude   2008 210.000 € 

 Construction  2009-2010 

 Démolition ancien  2010 
3.100.000 € 

7. Système de management environnemental  2008-2010 75.000 € 

Fonds propres 

TOTAL   22.710.000 €  
* Inclus dans le budget d'investissements du premier enjeu.     

 

Les actions non reprises dans le tableau ci-dessus relèvent non pas de dépenses d’investissements 
mais de dépenses de fonctionnement intégrées dans le budget global repris en point II. 
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5. Valorisation  des ressources géothermiques de la  région  

Les économies d’énergie et la diminution des rejets de CO2 font partie des engagements pris par la 

Région wallonne qui doit réduire ses émissions de CO2 de 4,07 millions de tonnes d’ici 2008-2012. 

Le potentiel géothermique profond disponible sous la région Mons-Borinage et une partie du Centre 

peut contribuer de façon non négligeable à cet effort. En effet, depuis les années 80, l’IDEA valorise, 

au travers de l’exploitation de deux puits situés à Saint-Ghislain et à Baudour, les ressources en eau 

géothermique (eau souterraine naturellement chaude) et utilise l’énergie récupérée pour le 

chauffage de bâtiments publics. 

Le réseau de chauffage urbain géothermique de Saint-Ghislain fonctionne depuis fin 1985.  De 

récentes demandes (SNCB, école Saint-Joseph) amèneront sans doute l’IDEA à étendre ce réseau. 

Par ailleurs, le puits géothermique de Douvrain alimente la clinique Louis Caty à Baudour. 

Sur base d’une étude de faisabilité technico-économique remise à la Région wallonne en mai 2006, 

il est envisagé de développer le chauffage géothermique au niveau de la Ville de Mons. 

Dans ce cadre, l’IDEA a déposé une fiche-projet auprès de la Région wallonne en vue de bénéficier 

des fonds structurels européens pour la réalisation de ce projet. 

Le projet montois prévoit trois réseaux de chauffage, réalisables séparément, basés sur un puits 

géothermique existant à Ghlin et deux nouveaux puits profonds (2.000 m) à creuser. 

L’économie d’énergie serait de 3.000 Tep/an24 et la réduction de CO2 serait de 11.000 tonnes  par 

an (avec Saint-Ghislain, cela contribuerait à raison de 1,8% à l’effort régional wallon, cf. supra). 

Cependant la réalisation de ce projet est fortement dépendante de l’octroi par la Région wallonne de 

certificats verts. L’objectif de ces derniers étant d’aider l’exploitation d’énergie renouvelable et de 

réduire les rejets en CO2. Toutefois, la législation actuelle ne permet d’accorder les certificats verts 

qu’à l’énergie électrique. Dans le cas du projet montois, les certificats verts permettraient que le prix 

de revient de la GJ25 « chauffage » soit diminué de plus de 60%, soit un prix de revient de 6 €/GJ ; 

ce qui est inférieur de 25% au prix du gaz naturel.  

Enfin, le projet propose également une étude plus globale, réalisée avec la Faculté Polytechnique 

de Mons (FPMs) pour l’évaluation des potentialités de la géothermie en Hainaut nécessaires à des 

développements futurs. 

 

 

 

 

 

 

                                                
24 Tep/an : Tonne équivalent pétrole par an. 
25 GJ : Gigajoule – unité de mesure de travail, d’énergie et de quantité de chaleur.   
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Objectifs 

· Elargissement du réseau de chauffage urbain ; 

· Obtention de la certification ISO 14001. 

 

Actions, planification et budget d’investissements 

1. Conception, construction et forage de deux nouveaux puits géothermiques à Mons. 

2. Conception et travaux des extensions de Saint-Ghislain. 

3. Installation d’un Système de Management Environnemental (SME) 14001. 

 

 
Actions Planning Budget Remarques 

1. Conception et forage Géothermie Mons    

 Etude  2008-2009 1.470.000 € 

 Forage des puits 2010 3.600.000 € 
Programme 

Convergence 

2. Conception et travaux des extensions de Saint-Ghislain    

 Etude  2008 35.000 € 

 Travaux 2009-2010 350.000 € 
Financement 

extérieur 

3. Système de management environnemental 2008-2010 * Subsidié à 100% 
par la Région 

wallonne 

TOTAL  5.455.000 €  
* Inclus dans le budget d'investissements du quatrième enjeu.   
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II..22..22..  SSeecctteeuurr   PPrroopprreettéé  PPuubbll iiqquuee  

21 communes  sont affiliées au Secteur Propreté Publique, soit Binche, Boussu, Colfontaine, 

Ecaussinnes, Erquelinnes, Estinnes, Frameries, Hensies, Honnelles, Jurbise, La Louvière, Le 

Roeulx, Manage, Merbes-le-Château, Mons, Morlanwelz, Quaregnon, Quévy, Quiévrain, Saint-

Ghislain et Soignies.  

Le capital de ce secteur est de 2.279.775 €, représenté par 91.191 parts A à 25 €. 

Conformément à l’article 13 des statuts, l’IDEA fait appel à cotisations auprès des communes 

affiliées en tenant compte du coût réel du service. 

La modification du Décret de la Région wallonne du 27 juin 1996 relatif aux déchets par le Décret du 

22 mars 2007 a pour but de mettre en place, entre autres, une nouvelle stratégie en matière de 

gestion des déchets ménagers. Celle-ci sera d’application dès le 1er janvier 2008 en ce qui concerne 

les dispositions fiscales ainsi que celles relatives au coût-vérité. 

En matière fiscale, dès 2008, toute tonne mise en Centre d’Enfouissement Technique (CET) sera 

soumise à une taxe de 20 € au profit de la Région wallonne et de 60 € à partir de 2010. 

Pour ce qui concerne le coût-vérité, les communes devront obligatoirement en 2008 répercuter le 

coût du service au citoyen à concurrence de 75% pour arriver à un minimum de 100% (110% 

maximum), en 2013. Chaque année, le taux de couverture du coût-vérité sera donc augmenté de 

5%. 

Dans ce contexte et pour exemple en 2007, l’ensemble des ordures ménagères et des encombrants 

représentent à eux seuls plus de 70.000 tonnes mises en CET. Il est donc urgent de mettre en 

œuvre une stratégie visant à limiter l’impact de la collecte et du devenir des déchets sur le coût 

réclamé aux communes. Mais aussi, il est impératif de répondre à notre mission première de service 

public auprès de la population tout en respectant les exigences environnementales, économiques et 

sociales d’une politique de développement durable. 

Compte tenu de prérogatives communales si affirmées dans la gestion des déchets et la délégation 

vers les intercommunales, le Gouvernement s’attachera à susciter les rapprochements, dans le 

respect des principes suivants : 

• le principe de responsabilisation des opérateurs ; 

• le principe d’égalité de traitement (quelle que soit l’intercommunale d’origine, toutes les 

communes doivent avoir un même coût d’utilisation d’un outil de traitement aux mêmes 

conditions de capitalisation) ; 

• le principe de liberté d’association (respect de l’autonomie communale) ; 

• le principe de transparence, en vue notamment d’améliorer le contrôle des outils. 
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Afin de faciliter ces rapprochements, une disposition incitative, intégrée dans un projet d’arrêté de 

subsidiation des infrastructures de traitement des déchets, pourrait prévoir un complément de 

subside en proportion de l’ampleur du partenariat entre intercommunales. 

 

Pour les trois prochaines années, l’enjeu du secteur Secteur Propreté Publique est donc la :  

Poursuite d’une gestion durable des déchets sur la zone de Mons-Borinage-Centre. 

 

Objectifs : 

· Maîtriser les coûts réclamés aux communes associées ; 

· Maîtriser le choix des traitements des divers déchets collectés ; 

· Offrir un service de meilleure qualité au citoyen ; 

· Effectuer un tri plus poussé à la source des matières collectées ; 

· Limiter la mise en CET aux seuls déchets ultimes ; 

· Etayer les collaborations avec l’ensemble des Intercommunales 

wallonnes de gestion des déchets réunies au sein de la COPIDEC26.  

 

Actions, planification et budget d’investissements  

1. La fusion par absorption d’ITRADEC par l’IDEA s’inscrira comme point de départ à une 

nouvelle stratégie de traitement des déchets. 

2. Etude de la remise en fonctionnement du centre de tri et broyage des encombrants sur le 

site de Cuesmes par VALODEC, en vue de valoriser le maximum de ces déchets et donc 

d’en limiter la mise en CET. 

3. L’arrêt de la collecte des encombrants en porte-à-porte à partir du 1er janvier 2008. 

4. La généralisation sur l’ensemble de la zone IDEA du service de collecte à domicile payant 

de tous les déchets pouvant être acceptés dans les parcs à conteneurs.  

5. La mise en place de nouvelles filières pour le recyclage et la valorisation des déchets 

collectés dans les parcs à conteneurs. 

6. La participation de VALODEC aux appels d’offres de lots de PMC27 pour un rendement  

maximum du centre de tri, tout en maintenant une qualité de tri constante.   

7. L’étude financière et qualitative sur l’opportunité de réaliser la collecte porte-à-porte 

d’ordures ménagères via un système de conteneurs à puces sur certaines communes. 

 

                                                
26 COPIDEC : Conférence Permanente des Intercommunales wallonnes de gestion des déchets.  
27 PMC : bouteilles et flacons en Plastique, emballages Métalliques et Cartons à boissons.  
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8. Etude et construction de trois nouveaux parcs à conteneurs situés à  Obourg, Honnelles et 

Quévy. 

9. Etude et réalisation des extensions de parcs à conteneurs existants situés à Baudour, 

Binche, Boussu, Colfontaine, Frameries, Manage, Morlanwelz et Soignies. 

10. L’augmentation de l’accessibilité des parcs à conteneurs au citoyen par une ouverture 

hebdomadaire plus importante dès le 1er janvier 2008.  

11. La poursuite du renforcement des sites de bulles à verre par le placement de dalles de 

béton.  

 

12. La réorganisation du schéma classique de maintenance 

du réseau de bulles à verre (collecte du verre, 

enlèvement des dépôts sauvages et nettoyage du site 

ainsi que des bulles) selon les besoins et les demandes 

des communes affiliées.    

 

13. L’intégration du recours aux « ressourceries »28 par la population pour évacuer certains 

objets réutilisables via une politique de communication lors de la demande du service à 

domicile payant. 

14. L’amélioration de l'état général d'entretien des parcs à conteneurs et de l’attractivité de ceux-

ci via, entre autres, une mise en place de nouveaux panneaux d’accueil. 

15. Poursuite de la mise en place d’actions de prévention auprès des citoyens (ex. : animations 

dans les écoles, formation de guides composteurs, réalisation d’un dossier pédagogique 

maternelle et secondaire, distribution de sacs réutilisables, etc.) ainsi que la mise en place 

d’actions de prévention selon les priorités de la Région wallonne inscrites dans le 

programme de prévention. 

16. Poursuite de la mise en place d’actions en collaboration avec FOST Plus concernant les 

collectes sélectives et visant à limiter le taux de résidus des sacs PMC ainsi que les dépôts 

sauvages autour des bulles à verre ( ex. : animations MIR29, calendriers de collecte, articles 

pour les bulletins communaux, etc.). 

17. Poursuite des actions de communication et d’information destinées à sensibiliser le grand 

public concernant les outils de l’IDEA Propreté Publique en matière de gestion des déchets 

(ex. : collecte de vélos dans les parcs à conteneurs, mise à jour du guide pratique des parcs 

à conteneurs, réalisation d’une nouvelle brochure sur le Centre de tri des PMC, mise à jour 

du site web, organisation de conférences, etc.). 

 

 

                                                
28 Ressourcerie : activité économique créatrice d’emplois et porteuse de valeur ajoutée, dont la priorité est la valorisation 
maximale de produits en fin de vie, notamment via la réutilisation. 
29 MIR : Module d’Initiation au Recyclage.  
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18. Sécurisation du site Propreté Publique du Centre situé à Manage en concertation avec la 

régie de Manage (caméras de surveillance, détection incendie du hall, éclairage de 

sécurité). 

19. Remise à niveau des parcs à conteneurs en matière de sécurité. 

20. Mise en œuvre du nouveau plan de circulation sur le site Propreté Publique de Mons-

Borinage situé à Cuesmes (signalisation, zone de circulation piétonne, barrières 

automatiques et travaux d’aménagement du rond-point). 

��������Poursuite des collaborations avec la COPIDEC via les différentes commissions techniques 

se réunissant régulièrement. ��
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Actions  Planning Budget Remarques 

2. Demande de permis d'environnement 2008 6.000 € 

4. Généralisation du service de collecte à domicile 2008 70.000 € 
Fonds propres 

8. Etudes et constructions de trois nouveaux parcs à 
conteneurs : 

   

 Obourg-Havré Travaux 2008 1.300.000 € 

 Quévy Mise à disposition des terrains 2008 

  Fin des travaux 2009 
1.300.000 € 

 Honnelles Mise à disposition des terrains 2008 

  Fin des travaux 2009 
1.000.000 € 

9. Etudes et réalisations des extensions de parcs à 
conteneurs existants : 

  

 Binche Travaux 2008 700.000 € 

 Morlanwelz Etudes + Travaux 2008 500.000 € 

  Travaux 2009 300.000 € 

 Manage Etudes + Travaux 2008 500.000 € 

  Travaux 2009 200.000 € 

 Frameries Etudes + Travaux 2008 200.000 € 

  Travaux 2009 600.000 € 

 Saint-Ghislain Obtention permis 2008 

  Etudes 2008 

  Travaux 2009 

800.000 € 

 Boussu Obtention permis 2008 

  Etudes 2008 

  Travaux 2009 

800.000 € 

 Jemappes Obtention permis 2008 

  Etudes 2008 

  Travaux 2009 

800.000 € 

 Soignies*  2010  

 Colfontaine Mise à disposition des terrains   

Subsidié à 85% 
par la Région 

wallonne 

11. Poursuite du renforcement des sites de bulles à verre 2008 Indéterminé FOST Plus 

15. Mise en place d'actions de prévention 2008-2010 230.000 €** Subsidié à 100% 
par la Région 

wallonne 

16. Mise en place d'actions avec FOST Plus 2008-2010 129.000 €*** Subsidié à 100% 
par FOST Plus 

17. Poursuite des actions de communication et d'information 2008-2010 210.000 € Fonds propres 

18. Sécurisation du site Manage 2008 144.000 € 

19. Remise à niveau des parcs à conteneurs 2008 275.000 € 

20. Mise en œuvre du nouveau plan circulation 2008 75.000 € 

Provisions 

TOTAL   10.139.000 €  
* Objet en négociation avec la commune.    
** Annuel.  0,5€/hab/an     

***Annuel. 0,25 €/hab/an     

 
Les actions non reprises dans le tableau ci-dessus relèvent non pas de dépenses d’investissements 
mais de dépenses de fonctionnement intégrées dans le budget global repris en point II.
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II..22..33..  SSeecctteeuurr   PPaarr tt iicc iippaatt iioonnss  

27 communes  sont affiliées au Secteur Participations, soit Anderlues, Binche, Boussu, Braine-le-

Comte, Chapelle-lez-Herlaimont, Colfontaine, Dour, Ecaussinnes, Estinnes, Erquelinnes, Frameries, 

Hensies, Honnelles, Jurbise, La Louvière, Lens, Le Roeulx, Manage, Merbes-le-Château, Mons, 

Morlanwelz, Quaregnon, Quévy, Quiévrain, Saint-Ghislain, Seneffe et Soignies.  

Le capital de ce Secteur a été fixé à 2.955.000 €, représenté par 118.200 parts A à 25 €. 

Actuellement, le Secteur Participations assure la gestion des participations diverses détenues par 

l’IDEA30. 

Après modification de l’objet social de l’Intercommunale consistant à préciser la possibilité de prise 

de participation dans le domaine énergétique, ce secteur pourra être le réceptacle des participations 

détenues actuellement en IPFH31 par les communes associées à l’IDEA. 

Le Secteur Participations de l’IDEA deviendra donc le porteur unique de l’ensemble des 

participations des communes permettant ainsi un positionnement stratégique des orientations 

défendues par l’ensemble des communes de Mons-Borinage-Centre en matière énergétique. 

Ce nouveau mode organisationnel des communes semble impératif, principalement dans le secteur 

de l’énergie particulièrement complexe et mouvant, et source de dividendes non négligeable. 

Les dividendes perçus sur ces participations seront répercutés de manière identique aux associés 

du Secteur Participations concernés par le transfert. 

 

Pour les trois prochaines années, l’enjeu du Secteur Participations consistera en : 

L’amélioration de la stratégie et des orientations défendues par l’ensemble des communes 
de Mons-Borinage-Centre notamment en matière énergétique. 

Objectif :  

· Repositionner les participations détenues par les communes notamment dans le secteur 

énergétique.  

Actions 

1. Adapter les statuts de l’IDEA au domaine énergétique et permettre une distribution des 

dividendes aux communes affiliées à ce secteur sur une base totalement identique à la 

distribution des dividendes en IPFH.  

2. Négociation avec l’Intercommunale IPFH. 

3. Analyse des opportunités de prise de participations dans le secteur énergétique. 

                                                
30 Voir annexe 5. 
31 IPFH : Intercommunale Pure de Financement du Hainaut. 
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II..22..44..  SSeecctteeuurr   TTééllééddiisstt rr iibbuutt iioonn  

18 communes  sont affiliées au Secteur Télédistribution, soit Anderlues, Binche, Boussu, 

Colfontaine, Dour, Estinnes, Frameries, Hensies, Jurbise, La Louvière, Le Roeulx, Manage, Mons, 

Morlanwelz, Quaregnon, Quévy, Quiévrain et Saint-Ghislain. 

Le capital de ce secteur est constitué par prélèvement de la moitié des réserves disponibles au 31 

décembre 2005 arrondie au nombre de parts, soit 4.173.325 €. Ceci représente 166.933 parts A à 

25 € détenues, proportionnellement au nombre d’habitants, par les communes ayant historiquement 

confié à l’Intercommunale l’activité de télédistribution sur leur territoire. Il est à noter que 

l’incorporation des réserves au capital constitue une augmentation du capital global de 

l’Intercommunale. 

Dans l’attente de la concrétisation de nouveaux projets industriels d’intérêt collectif, l’IDEA assurera 

au travers de placements financiers divers la fructification du produit de la cession de l’activité câble 

au profit des communes affiliées à ce secteur.  

Conformément à l’article 54 des statuts, l’IDEA procédera, dès 2008, à la répartition des bénéfices 

du Secteur Télédistribution au profit des communes affiliées sous forme de dividendes par habitant. 

 

Pour les trois prochaines années, l’enjeu du Secteur Télédistribution sera le suivant : 

Financement de nouveaux projets permettant d’assurer la poursuite de la « fructification » 
du capital des communes affiliées. 

L’objectif de l’IDEA est de faire fructifier la plus-value de 60 millions € dégagée lors de la cession de 

l’activité câble.  

Objectif : 

· Développer une activité bénéficiaire à caractère entrepreneurial tout en privilégiant les 

missions d’intérêt général. 

Actions 

1. En l’attente de la concrétisation de projets rentables, placements financiers adéquats en 

termes de liquidité et de maturité. 

2. Analyse du marché des énergies alternatives en Région wallonne et de la possibilité de 

participer à la constitution de sociétés énergétiques avec des partenaires privés initiateurs 

de ce type de projet.   

3. Soutien de projets communaux immobiliers ou institutionnels ayant une rentabilité nette de 

minimum 5 %.  
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II..22..55..  AAuuddii tt   iinntteerrnnee  

Assurer la conformité, l’efficacité et la qualité des processus. 

Dans la foulée des modifications statutaires, le Conseil d’Administration de l’IDEA a décidé, en date 
du 20 décembre 2006, de créer un Comité d’Audit Interne.  

Parallèlement, le Conseil d’Administration a marqué accord en septembre 2007 sur l’engagement 
d ‘un agent de niveau 1 affecté à cette mission. Ce dernier, indépendant de la hiérarchie, rapportera 
directement au Comité d’Audit Interne. 

Lorsque l’efficacité des processus sera optimalisée, l’Intercommunale pourra envisager une 
éventuelle certification ISO 9001 :2000. 

Objectifs : 

· Réaliser divers audits afin de détecter les dysfonctionnements et d’optimaliser les 
procédures. 

· Entreprendre les démarches vers une certification ISO 9001 :2000 du siège social. 

Actions 

1. Dresser la cartographie des processus existants. 

2. Dresser la cartographie des risques organisationnels. 

3. Etablissement du programme d’audit interne. 

4. Réalisation des missions d’audit interne en trois phases : 

- la phase de préparation qui ouvre la mission : période au cours de laquelle vont être 
réalisés tous les travaux préparatoires avant de passer à l’action ; 

- la phase de réalisation où l’auditeur va procéder aux observations et constats qui vont lui 
permettre d’élaborer des recommandations ; 

- la phase de conclusion au cours de laquelle l’auditeur va élaborer et présenter son rapport 
de clôture. 

5. Appel à la consultance extérieure pour mener à bien les pistes de progrès.  

6. Réalisation d’audits qualité. 

 

 
Ces actions sont financées par le budget de fonctionnement. 
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II..22..66..  SSeerrvviicceess  GGéénnéérraauuxx  

I.2.6.1. Gestion des ressources humaines  

Les différents services remplis par le Service des Ressources Humaines sont rendus de manière 
transversale à tous les niveaux de l’Intercommunale afin que celle-ci puisse disposer des ressources 
en matière de personnel les plus efficaces possibles pour poursuivre ses objectifs. 

Le Service des Ressources Humaines assure le lien avec :  

- les assureurs ; 

- l’autorité de tutelle ; 

- les délégations syndicales via les comités de négociation et concertation ; 

- le comité de base sécurité et hygiène (SIPPT32) ; 

- l’ONSSAPL33 ; 

- la médecine du travail et les services de santé administratifs. 

 

1. évoluer progressivement vers une gestion des ressources humaines orientée vers une 
culture d’entreprise moderne et adaptée aux besoins des communes ; 

2. assurer via la cellule de communication interne une meilleure cohésion du personnel. 

 

Objectifs  

· Motiver les agents dans la réalisation de leur mission. 

· Faire face aux évolutions sociologiques et technologiques. 

· Valoriser les compétences du personnel par des formations. 

· Prévenir les conflits et le stress. 

· Réduire le taux d’absentéisme.  

· Développer une culture d’entreprise par l’identification de valeurs communes auxquelles 
adhère le personnel.   

· Développer une meilleure cohésion du personnel. 

· Assurer des flux de communication ascendants et horizontaux en interne. 

 

 

 

 

 

 

                                                
32 SIPPT : Service Interne de Prévention et de Protection des Travailleurs. 
33 ONSSAPL : Office national de Sécurité Social des Administrations Provinciales et Locales. 
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Actions 

1. Mise en place d’un plan de formation dans l’Intercommunale en tenant compte des 
compétences existantes et des besoins actuels et à venir.  Ce plan de formation sera discuté 
et évalué avec les chefs de service. 

2. Mise en place de la prévention primaire dans le cadre du bien-être au travail en vue de 
prévenir les conflits et le stress. 

3. Analyse de la problématique de l’absentéisme avec tous les acteurs en présence ainsi 
qu’éventuellement avec des intervenants externes afin d’identifier les causes possibles de 
l’absentéisme et les façons d’y remédier. 

4. Mise en place d’un comité de réflexion sur la problématique des fins de carrière et, plus 
particulièrement, sur le maintien au travail du personnel âgé. 

5. Rénovation du site intranet de l’IDEA en collaboration avec le service informatique et des 
ressources humaines. 

6. Organisation deux fois par an au minimum d’une activité extra-professionnelle sur un thème 
cher à l’Intercommunale (culture, art, etc. ). 

7. Mise en place d’outils de communication permettant une communication ascendante et 
horizontale (boîte à idées, mini-sondages, etc. ). 

8. Organisation de séances d’information internes destinées à présenter au personnel les 
grands nouveaux projets de l’Intercommunale.  

9. Organisation une fois par an d’un événement pour les enfants des agents de l’IDEA. 

10. Amélioration de l’organisation de la fête annuelle du personnel. 

11. Evolution et amélioration du journal d’entreprise (créer de nouvelles rubriques, étudier la 
possibilité de « professionnaliser » la mise en page et l’impression couleurs du document, 
etc. ). 

12. Mise en place d’une communication interne continue sur les objectifs à atteindre. 
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I.2.6.2. Juridique 

Objectifs : 

· Amélioration de la gestion juridique et administrative des marchés publics lancés par 
l’Intercommunale et ses communes associées ; 

· Participation à la mise en place de nouveaux services aux communes. 

Le Service Juridique veille à l’application des règles de droit administratif et à leurs adéquates 
combinaisons avec les règles qui gouvernent toute activité à caractère entrepreneurial. 

Ce service veille à rencontrer les objectifs poursuivis socialement par l’Intercommunale et a pour 
mission d’assurer la plus grande sécurité juridique possible pour tous les domaines d’activité. 

Le Conseiller Juridique assure également la fonction de secrétaire du Conseil d’Administration et 
des autres organes de gestion de l’Intercommunale. 

Au sein de la Direction Générale, il est proposé qu’une cellule « marchés publics » soit créée à côté 
du Service Juridique actuellement composé d’un juriste et d’une secrétaire. 

Les missions de cette cellule seraient les suivantes : 

1) Assistance juridique et administrative pour l’ensemble des services de l’IDEA en matière de 
marchés publics (fournitures, services, travaux) : 

 - élaboration des clauses administratives des cahiers des charges ; 

 - élaboration de l’ensemble des documents de passation des marchés ; 

 - suivi de l’ensemble des marchés avec les agents « techniques » ; 

 - gestion des contentieux en matière de marchés publics. 

2) Mise en place de services d’assistance aux communes en matière de marchés publics : 

 - soit service ponctuel à tarif défini ; 

 - soit délégation de maîtrise d’ouvrage pour un projet précis à un tarif défini. 

3) Mise en place de procédures de suivi et de tableaux de bord en matière de marchés publics. 

4) Assistance au Service Juridique en matière de partenariats public-privé relevant des procédures 
de marchés publics. 

Le Service Juridique étudiera la possibilité d�¬offrir aux communes des conseils à caractère juridique 

en lien avec l�¬objet social de l�¬Intercommunale. 

Actions 

1. recrutement par la Direction Générale d’un juriste expérimenté et spécialisé dans les matières de 
marchés publics ; 

2. étude juridique des offres de service à proposer aux communes ; 

3. maintien de la veille législative ; 

4. renforcement des collaborations avec l’ensemble des services de l’Intercommunale ; 

5. renforcement des procédures visant la prévention des risques juridiques pour les différents 
services. 
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I.2.6.3. Communication externe 

 

Améliorer l’image de l’IDEA auprès de ses différents publics externes (communes, 
citoyens, institutions publiques, etc.). 

Objectifs :   

· Mise en place ou mise à jour d’outils de communication destinés à mettre en avant le savoir-
faire et l’expertise de l’IDEA. 

· Poursuite des actions de sensibilisation et prévention environnementale tant vers le grand 
public que vers les écoles. 

Actions 

1. Réalisation d’une charte graphique et déclinaison de celle-ci sur l’ensemble des supports 
« corporate » de l’IDEA (rapport d’activités, plaquettes de présentation, communiqué et 
dossier de presse, présentation Power Point, etc. ). 

2. Réalisation d’un nouveau site web. 

3. Réalisation d’une plaquette de présentation sur l’IDEA et l’ensemble de ses activités. 

4. Réalisation d’une plaquette de présentation destinée aux investisseurs. 

5. Sensibilisation aux énergies renouvelables et plus spécifiquement à la géothermie via la 
poursuite et l’intensification des visites guidées du site géothermique de Saint-Ghislain. 

6. Réalisation d’une plaquette de présentation destinée au grand public sur la géothermie à 
Saint-Ghislain et la sensibilisation aux énergies renouvelables. 

7. Sensibilisation des enfants et du grand public à la prévention des pollutions 
environnementales via l’intensification des visites guidées des stations d’épuration de l’IDEA 
(Ex. : organisation des Journées wallonnes de l’eau, etc. ).  

8. Poursuite des actions de sensibilisation du grand public et des enfants à l’importance d’une 
gestion durable de l’eau via notamment la réalisation d’un dossier pédagogique et d’un 
support DVD en collaboration avec AQUAWAL.  

9. Mise à jour et amélioration des divers outils de communication externe existants.  

10. Amélioration des contacts avec la presse. 

11. Réalisation d’une photothèque mise à disposition des agents sur l’intranet. 

12. Réflexion sur la possibilité de réaliser une newsletter bimensuelle destinée à l’ensemble des 
interlocuteurs de l’IDEA (communes, administrations, investisseurs, etc. ) détaillant les faits 
marquants de la vie de l’Intercommunale.  

13. Diffusion de la déclaration environnementale. 

14. Collaboration avec les communes pour réserver un encart dans les bulletins communaux 
pour les communications liées à l’actualité de l’IDEA. 
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I.2.6.4. Sécurité et bien-être au travail 

En application du système dynamique de gestion des risques, le Service Sécurité et Bien-être au 
travail mènera plusieurs actions en matière de sécurité en vue de l’amélioration continue du bien-
être au travail.  

Ce service apporte son expertise aux différents secteurs d’activité de l’Intercommunale ; de ce fait, 
les actions prévues sont reprises au sein des rubriques concernées. 

Par ailleurs, il est prévu d’assurer la mise en conformité de l’ascenseur du siège social de Mons 
selon l’arrêté royal du 9 mars 2003. 
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I.2.6.5. Informatique 

Le Service Informatique, composé de trois informaticiens, veille à assurer une gestion optimale du 
parc informatique de l’IDEA. Il assure la gestion du réseau intranet, ainsi que les liaisons VPN vers 
les autres sites. La majeure partie des interventions de type hardware leur incombe également. Il 
développe et assure la maintenance d’applications nécessaires à différents services : les ressources 
humaines, la comptabilité, l’aménagement du territoire pour la gestion des acquisitions et ventes de 
terrain, le secteur déchets, etc. 

Le Service Informatique développe également les interfaces entre les propres applications de l’IDEA 
et les logiciels externes installés sur les serveurs tels la comptabilité ou bien encore les relations 
avec les banques. 

Dans les prochains mois, le renouvellement du système central (AS400) devenu obsolète sera 
nécessaire. Une automatisation plus poussée devra être mise en place concernant le Service 
Achats depuis la demande d’une acquisition jusqu’au traitement en comptabilité de la facture du 
fournisseur en passant par les différents cycles d’approbation. 

Une nouvelle version de Lotus Notes sera adoptée afin d’améliorer sensiblement le travail en 
groupes 

Enfin, le Service prendra également en charge la téléphonie (basée sur IP). 

Par ailleurs, le Service assure également le développement d’un nouveau site Web pour les besoins 
internes. Après validation, il pourra être déployé. 
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I.2.6.6. Financier  

De par leur taille, toutes les communes ne peuvent disposer d’un expert en matière financière. Pour 
pallier ce manque, le Service Financier de l’IDEA peut mettre ses compétences à disposition des 
communes le souhaitant. 

Le Service Financier pourra ainsi apporter son expertise dans divers domaines, notamment la 
sécurisation des systèmes de gestion tel le cycle des achats, la mise en paiement des factures, etc. 

En outre, les communes pourront être conseillées en matière de structuration de la dette et de 
placements financiers à horizons divers. 

Une réflexion sera aussi menée afin d’apporter une éventuelle expertise en matière d’indicateurs et 
de tableau de bord prospectif pour les communes.  
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I.3. Information aux conseillers communaux et provi nciaux 
conformément aux décrets applicables aux Intercommu nales 
wallonnes  

Conformément aux décrets applicables aux Intercommunales wallonnes, le Règlement d’Ordre 
Intérieur (ROI) adopté par l’Assemblée Générale du 20 juin 2007 disposent en ces sections 15 et 
16 :  

« Section 15 – Le mode d'information préalable des pr ojets de délibération qui concernent 
particulièrement un associé communal non représenté  dans l'organe  

Article 25 

Toute commune membre non représentée au Conseil d’Administration doit obtenir des informations 
au sujet des points qui la concerne particulièrement. 

Le Président du Conseil d'Administration ou le Directeur Général adressera les projets de 
délibération qui la concerne particulièrement au moins 7 jours francs avant la réunion du Conseil 
d'Administration aux communes associées qui n’ont pas de représentants qui les concerne 
particulièrement. 

 

Section 16 – Droits des membres de l'Assemblée Géné rale de poser des questions au 
Conseil d’Administration 

Sous-Section 1 - Le droit, pour les membres de l'Assemblée Générale, de poser des questions 
écrites et orales au Conseil d’Administration 

Article 26 

Les membres de l'Assemblée Générale ont le droit de poser, au Conseil d’Administration, des 
questions écrites et orales concernant l'administration de l'Intercommunale. 

Cette faculté appartient également aux délégués des membres de l'Assemblée Générale. 

Article 27 

Il est répondu aux questions écrites dans le mois de leur réception par le Président du Conseil 
d’Administration ou par celui qui le remplace. 

Article 28 

Lors de chaque Assemblée Générale, une fois terminé l'examen des points inscrits à l'ordre du jour 
de la séance, le Président accorde la parole aux représentants des membres de l'Assemblée 
Générale qui la demandent afin de poser des questions orales au Conseil d’Administration, étant 
entendu qu'il l'accorde selon l'ordre des demandes. 

Il est répondu aux questions orales, si possible, séance tenante, dans la mesure où la 
communication de données ou de faits n'est pas de nature à porter gravement atteinte à 
l'Intercommunale, aux associés ou au personnel de l'Intercommunale. 
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Sous-Section 2 - Le droit, pour les membres de l'Assemblée Générale d'obtenir copie des actes et 
pièces relatifs à l'administration de la commune 

Article 29 

Conformément aux conditions et à la procédure fixées par le décret du 7 mars 2001 relatif à la 
publicité de l'administration dans les Intercommunales wallonnes, les membres de l'Assemblée 
Générale ainsi que leurs représentants ont le droit d'obtenir copie des actes et pièces relatifs à 
l'administration de l'Intercommunale et ce, gratuitement. Toutefois, à partir de 30ème copie, il y aura 
paiement d'une redevance fixée comme suit …, ce taux n'excédant pas le prix de revient. 

Il y aura paiement d'une redevance, hors TVA et hors frais postaux, fixée comme suit conformément 
à la décision du Conseil d’Administration du 16 mai 2001. 

A4        5 cents 

A4 recto verso   10 cents 

copie A3 NB recto   10 cents 

copie A3 NB recto verso  15 cents 

copie A3 couleur recto  1 € 

copie A3 couleur recto verso  2 € 

copie A4 couleur recto  50 cents 

copie A4 couleur recto verso  1 € 

tireuse de plan   3 € /m² 

tireuse de plan avec papier calque  5 €/m² 

plotteur (plan couleur)   3 €/m² 

 

Article 30 

Les membres des conseils communaux et provinciaux associés à l'Intercommunale ont le droit de 
visiter les établissements et services de l'Intercommunale, accompagnés d'un membre du personnel 
ou d'un administrateur spécialement désigné à cet effet, et ce, pour autant que toutes les 
prescriptions de sécurité y soient scrupuleusement respectées. 

Pour ce faire, un rendez-vous sera pris préalablement par le conseiller intéressé directement avec le 
membre du personnel ou l’administrateur qui lui sera renseigné par le Conseil d’Administration. » 
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IIII..  NNoottee  ff iinnaanncciièèrree  

II.1. Budget 2008  
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II.2. Budget 2009  
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II.3. Budget 2010   
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II.4. Rapport de liaison  

Voici le tableau comparatif des postes budgétaires qui subissent le plus d’évolution au cours des six 
exercices :  
 
 

Secteur Historique 

 2005 2006 2007* 2008* 2009* 2010* 

Frais personnel 14.759.953 € 15.626.364 € 15.412.513 € 16.348.945 € 16.592.363 € 16.438.334 € 
Amortissement 2.694.116 € 2.351.922 € 1.328.883 € 1.265.420 € 1.200.394 € 1.145.125 € 
Produits 31.856.300 € 30.776.051 € 24.328.620 € 31.317.161 € 30.817.171 € 29.917.501 € 

Secteur Propreté publique 

 2005 2006 2007* 2008* 2009* 2010* 

Frais personnel  12.475.357 € 12.616.748 € 12.544.445 € 12.657.919 € 12.666.878 € 
Amortissement  1.221.311 € 1.225.283 € 816.848 € 950.833 € 1.410.176 € 
Produits  31.923.809 € 32.096.408 € 33.884.290 € 34.095.004 € 33.419.709 € 

Secteur Télédistribution 

 2005 2006 2007* 2008* 2009* 2010* 

Frais personnel 4.289.936 € 4.418.477 € 4.866.953 € 0 € 0 € 0 € 
Amortissement 2.089.818 € 2.001.604 € 1.926.487 € 0 € 0 € 0 € 
Produits 28.946.411 € 17.576.241 € 19.346.472 € 3.000.000 € 3.000.000 € 3.100.000 € 

Secteur Participations 

 2005 2006 2007* 2008* 2009* 2010* 

Frais personnel - - 0 € 0 € 0 € 0 € 
Amortissement - - 0 € 0 € 0 € 0 € 
Produits - - 2.250 € 2.300 € 2.450 € 2.500 € 
* Budget  

 

IIII..44..11..  SSeecctteeuurr   HHiissttoorr iiqquuee  

De manière générale, la masse salariale subit une progression annuelle de l’ordre de 4 % par 
l’application des index (2 %) ainsi que des annales, biennales et évolutions de carrière. 

La diminution constatée en 2007 est liée au transfert des agents « piscine »  vers les communes. 

Le transfert de l’activité piscine et le remplacement partiel des agents admis à la retraite permet de 
compenser l’évolution incontournable de ce type de charges. La tendance dégagée par cette masse  
est ainsi la stabilité. 

Les amortissements du secteur diminuent d’année en année grâce à la clôture de cycles 
d’amortissement d’immobilisés (bâtiment de Mons, tracteur pour l’entretien des biens, travaux dans 
les halls-relais, etc. ). 

L’évolution des produits globaux du secteur se marque cependant par une légère baisse en 2009 et 
2010 principalement par une prévision prudente en matière de ventes de terrains tant industriels que 
non industriels. Le montant budgété en 2007 est à nuancer par la présentation du secteur 
« Assainissement » qui diminue artificiellement le chiffre d’affaires global.  

A noter que les trois exercices budgétés sont influencés positivement, en termes de résultat, par les 
activités de développement régional et celui des opérations immobilières. Le secteur de l’Eau est en 
légère progression depuis 2006. La tendance semble se confirmer pour les années à venir. 
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IIII..44..22..  SSeecctteeuurr   PPrroopprreettéé  PPuubbll iiqquuee  

Comme pour le Secteur Historique, la masse salariale du Secteur Propreté Publique se révèle 
relativement stable grâce à une compensation des index, annales, biennales et évolutions de 
carrière par le remplacement partiel des agents admis à la retraite. 

Les charges d’amortissement diminuent en 2008 par le mouvement de clôture d’une partie de cycles 
d’amortissement d’actifs immobilisés. 

2009 et 2010 seront marqués par la réalisation de nouveaux investissements notamment en matière 
de parcs à conteneurs et de matériel roulant. 

 

IIII..44..33..  SSeecctteeuurr   TTééllééddiisstt rr iibbuutt iioonn    

La cession de la branche d’activité Télédistribution en 2007 marque le terme de l’activité industrielle, 
et par conséquent des charges et produits y afférents, et annonce l’arrivée de nouveaux projets 
d’investissements (énergie verte, projets immobiliers ou institutionnels, etc. ) qui permettront la 
distribution de dividendes aux communes affiliées à ce Secteur. 
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IIIIII..  NNoottee  ddee  ssuuiivvii   

Indicateurs de performance Unité 
Secteur Historique 

Le développement régional  
Mise en place du Partenariat stratégique local oui-non 
Réalisation du Plan de Redéploiement oui-non 
Mise à disposition de terrains commercialisables hectare 
Mise à disposition de halls destinés à la location nombre 
Aménagement paysager des parcs d'activité existants nombre 
Mise en place d'une procédure dans la mise à disposition des terrains oui-non 
Proposition d'alternatives à l'implantation dans les parcs d'activité % des dossiers traités 

SAR assainissement  nombre 
SRPE assainissement nombre 
Audit énergétique  oui-non 
Mission d'assistance aux communes pour le suivi et la coordination de la mise 
en œuvre des portefeuilles de projets dans le cadre des fonds structurels 
européens 

nombre 

Chancres urbains identifiés et ayant fait l'objet d'une étude préalable à une 
opération de réhabilitation 

nombre 

Missions d'auteur de projet agréé en cours nombre 
Analyse et évaluation de nouveaux services aux communes dans les 
domaines de l'aménagement du territoire 

oui-non 

Le cycle de l'eau  
Certificats verts produits nombre 
Véhicules hybrides  nombre 
Surface installée de panneaux photovoltaïques et solaires m² 
Dégrilleurs automatiques nombre 
Comptage des véhicules à Wasmuël nombre 
Unités d'odeurs aux limites de la SEW nombre 
Formations internes et externes nombre 
Proportion d'activités regroupées % 
Interventions opérées par agents sur la zone voisine nombre 
Boues valorisées en agriculture tonne 

Secteur Propreté publique 
Evolution de la quote-part des communes  Euro 
Evolution du coût vérité appliqué par les communes % 
Diminution du déchet mis en CET via les quantités enregistrées par le service 
statistique 

tonne 

Augmentation des fractions de déchets recyclés ou valorisés dans les parcs à 
conteneurs  

nombre de filières 

Respect des consignes des agents chargés des collectes en porte-à-porte via 
les rapports des brigadiers 

nombre 

Plaintes reçues  nombre 
Suivi du nombre de demandes enregistrées par le service à domicile % des dossiers traités 

Suivi du nombre d'animations pédagogiques % des dossiers traités 

Suivi du nombre de visites des installations % des dossiers traités 

Secteur Télédistribution 
Dividendes par habitant Euro 

Secteur Participations 
Dividendes Euro 

Plus-values potentielles Euro 
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IIVV..  RRééccaappii ttuullaatt ii ff   ddeess  eennjjeeuuxx  eett   oobbjjeecctt ii ffss  ddee  ll ’’ IIDDEEAA  
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VV..  RRééccaappii ttuullaatt ii ff   ddeess  ff iinnaanncceemmeennttss  
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VVII..    AAnnnneexxeess  

VI.1. Annexe 1 : Composition du Conseil d’Administr ation (2 mai 2007)  
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VI.2. Annexe 2 : Composition des Comités de gestion  de secteur (2 mai 
2007) 

 

Comité de Gestion du Secteur Propreté Publique : 

Eric BAILLY  
Yves DRUGMAND 
Jacques FAUCONNIER 
Jean-Luc FAYT 
Jacqueline GALANT 
Jean GODIN 
Catherine HOUDART, Présidente  
Michel HUIN 
Daniel OLIVIER 
Guy ROLAND 
 
 
Comité de Gestion du Secteur Télédistribution 34: 

Didier DONFUT 
Yves DRUGMAND 
Jacques FAUCONNIER 
Philippe FONTAINE 
Jacques GOBERT 
Catherine HOCQUET 
Albert LIENARD 
Achile SAKAS 
Pierre TACHENION 
Philippe TISON 
 
 
Comité de Gestion du Secteur Participations : 

Didier DONFUT 
Carlo DI ANTONIO 
Philippe FONTAINE 
Jacqueline GALANT 
Benoît de GHORAIN 
Jacques GOBERT 
Catherine HOUDART 
Pascal HOYAUX, Président  
Patrick PREVOST 
Pierre TACHENION 
 

 

 

 

                                                
34 Le Président du Comité de Gestion du Secteur Télédistribution sera désigné lors du prochain Comité.  
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VI.3. Annexe 3 : Composition du Comité d’Audit Inte rne 

                        

                       Membres du Comité d’Audit Interne :  

Carlo DI ANTONIO 
Jacqueline GALANT 
Jean GODIN 
François GOUDAILLEZ 
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VI.4. Annexe 4 : Composition du Comité de Rémunérat ion  

 
Membres du Comité de Rémunération :  
 
Pierre TACHENION 
Philippe FONTAINE 
Jean GODIN 
Albert LIENARD 
Achile SAKAS 
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VI.5. Annexe 5 : Zones prioritaires susceptibles de  faire l’objet d’études  
de zone  

Planification des études de zone IDEA 
 

Zones prioritaires susceptibles de faire l'objet d' études de zone  
 (hors zones transitoires des PASH *)  

 

Phase  Sous -bassin 
hydrographique  

Type de zone 
Prioritaire  Nom de la Zone  

SAMBRE Zone de Baignade et 
amont arrêtée 

Lac de Clairefontaine à Chapelle-lez-Herlaimont 

Neufvilles P1 
Bois du Prince P1, P2 

Zones de prévention de 
captage arrêtées 

Seneffe Arquenne E1, E2, G3, G6 

2007-2008 

SENNE 

Zones de Baignade et 
amont arrêtée 

Centre Adeps de la Marlette à Seneffe 

2008-2009 DENDRE Zones de prévention de 
captage arrêtées 

en cours de définition** 

Obrecheuil P1 

Casteau P2 
Thieusie Obroecheuil P3 
Estinnes-au-Val P1 
Grand Reng 
Source de la Trouille P1, P2, P3, P4 
Saint-Vaast P1 
Puits-Joris P2 
Spiennes G1 P1 
Erquennes P1 

Zones de prévention de 
captage arrêtées 

Bois du Prince P1, P2 

2009-2010 HAINE 

Zones de Baignade et 
amont arrêtée 

Grand Large à Nimy 

*  Les zones transitoires des PASH doivent également faire l’objet d’études similaires aux études de zones afin de déterminer le régime 
d’assainissement approprié. C’est le cas notamment de l’étude du village d’Autreppes (Commune des Honnelles) prévue en 2008. 
 
**  Seules les zones de préventions de captages arrêtées peuvent faire l’objet d’études de zone.  Dès la publication au Moniteur Belge des 
périmètres de prévention des captages restants, les études de zone deviendront prioritaires. 
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VI.6. Annexe 6 : Travaux d’égouttage exclusif  
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VI.7. Annexe 7 : Détail des participations  35 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

                                                
35 Participations au 31/10/2007 ; pourcentage sur base des données 2006. Aucun pourcentage n’est repris pour les sociétés dans 
lesquelles la participation de l’IDEA est non significative.  
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